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L'OPINION PUBLIQUE.

LUNDI, 9 MAI, 1870.

LA SEMAINE PARLEMENTAIRE.

ORGANISATION POLITIQUE DU NORD-OUEST.
e-ance de Lundi, 2 Mai. L'heure de la crise solennelle

est arrivée. Cette question si vitale du nord-ouest, qui a
'Ionopolisé l'attention et de la presse et des hommes
Publics depuis plusieurs semaines, revient devant les

anunes sous forme d'un projet de loi soumis par le
cbinet dans le but d'organiser politiquement la nouvelle
Province comme partie intégrante de la Puissance. L'es-
Pace ne nous permet malheureusement pas de reproduire'
el' entier tous les discours prononcés. Mais nous voulons
&c-'ause de l'importance de la question, donner Ia subs-
tace des remarques de chaque député, avec impartialité
Pt de façon à faire saisir, autant que possible, la physio-
orale vraie de ce si grave débat.
Le chef du gouvernement expose les principaux traitsde la Inesure. La nouvelle Province est baptisée du nomde -1anitoba, désignation indienne qui signifie: "Le Dieu

9-"iParle." La nouvelle organisation n'embrasse pas tous
Territoires,assez vastes pour former plusieurs pro-

ices. Manitoba aura onze milles carrés et se délimite

La région qui doit constituer la nouvelle province de
to toba commence à un point situé sur la frontière du terri-
tee des Etats-Unis à 96 dégrés à l'ouust de Greenwich, et s'é-

Psqu'au point situé à 98o 15m à l'ouest étant bornée au
5 r le 49e degré parallèle de latitude et au nord par les

et 3 0m de latitude."
e C'est une petite province, continue Sir John, ainsi que la
ter bre l'observera, mais elle renferme la principale partie du
la i-toire qui se trouve, comme on le sait, le long des rives de
re 1 ivière-Rouge et de l'Assiniboine, à partir du pont de leur

'20 tre près du Fort Garry en remontant dans la direction
stInenant au lac Manitoba."

reste des Territoires sera gouverné "par le Lieute-
ant-Gouverneur de Manitoba sous une commission sépa-
e et revêtue du grand sceau de la Confédération."
Après avoir déclaré que la loi passée à la dernière

l'hon au sujet du Nord-Ouest n'était que temporaire,
lorable Premier exposa comme suit le système poli-tique qui régira Manitoba.

a Population du Nord-Ouest sera représentée dans le
teit par deux membres jusqu'à ce que sa population ait at-
prt le chiffre de 50,000, alors elle aura droit d'être représentéePar t Iembres, et par 4 membres, lorsque le chiffre de sa po-Pllation sera de 75,000."

t propose de donner à cette Province quatre représen-
est à la Chambre des Communes et le gouverneur-général
trictevétuaucet effet du pouvoir de la diviser en quatre dis-

tgt lectoraux.

les e Pouvoir exécutif (le la province sera, comme dans toutes
Lie autres provinces de la Confédération, représenté par le

.u Guverneur qui sera nommé par une commission du
iferneur-G'énéral revêtu du grand sceau de la Puissance.

tels aura un conseil exécutif composé de sept membres et
able iers que le Lieutenant-Gouverneur pensera conve-

qu'il de nommer. L'assemblée de la législature à moins
nie n en ait été ordonné autrement par la législature elle-

fort»' aura lieu au Fort Garry ou à un mille de distance de ce

Pouvoir législatif du Territoire sera exercé, comme
pkiebec, par deux Chambres: un Conseil Législatif, com-
tard * Sept membres et dont le nombre pourra plus
ré être Porté à douze; une Assemblée Législative for-

q e vingt-quatrA dputôs. Toute cette organisation
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pourra être changée par les autorités locales, excepté la

nomination du Lieutenant-Gouverneur, qui sera toujours
du ressort du gouvernement fédéral.

Les provisons pécuniaires sont empreintes de la même

libéralité. Outre un subside spécial de $27-27 par tête à

être accordé au nouveau gouvernement, parcequ'il n'a

pas de dettes, il aura droit à une subvention annuelle de

80 centins par tête comme les autres provinces de la

Puissance.
L'usage des deux langues française et anglaise, sera

facultatif dans les deux.Chambres, mais obligatoire dans

les archives et les journaux des dites Chambres.
Les terres non occupées de Manitoba appartiendront à

la Puissance, sauf une réserve de 1.250.000 acres pour l'é-
tablissement des métis de toute provenance.

Pour maintenir le nouvel ordre de choses, le gouverne-

ment croit nécessaire l'envoi d'une force armée. Il est

essentiel de connaître exactement*Jes intentions du Ca-

binet sur ce point. Nous allons donc encore citer textu-
ellement la traduction de La Minerve.

"Je suis content, dit Sir John, de pouvoir dire qu'un arrange-
ment a été effectué entre le gouvernement impérial et le gou..
vernement du Canada pour l'envoi de troupes dans ce terri-
toire pour des fins que j'ai déjà nommées et non par esprit
d'hostilité. Cette expédition se composera partie des troupes
de Sa Majesté et partie de la milice canadienne. Tous ceux
que nous avons vus du Nord-Ouest disent qu'une force en-
voyée dans cet esprit et commandée par un officier de Sa Ma-
jesté sera reçue non-seulenent avec bonté, mais aussi avec
beaucoup de joie, et que le peuple voudra la retenir plus long-
temps qu'il ne sera nécessaire, car, une fois les sentiments de
crainte et de jalousie apaisés, il conviendrait que cette force
revint pour raison d'économie. Ces arrangements devront
être soumis au Parlement et la Chambre devra voter les esti-
més nécessaires à cet objet. Je n'ai aucun doute sur l'obten-
tion de ce vote. La force comprendra environ un quart des
troupes régulières de Sa Majesté, et les î de la milice Cana-
dienne: les dépenses seront supportées dans la même propor-
tion.

" Le gouvernement de Sa Majesté en paiera un quart et le
gouvernement canadien soldera les trois autres quarts."

M. Mackenzie fait au bill une opposition peu formi-
dable. Il trouve la mesure trop couteuse, en rejette la
responsabilité sur les fautes du gouvernement et ridicu-
lise l'idée de donner un constitution politique complète
à une quinzaine de mille d'habitants couvrant un terri-
toire dont l'étendue égale à peine celle de deux ou trois
comtés d'Ontario. Il blâme aussi la manière de distribuer
les terres et appelle l'intervention du Parlement sur les
donations que la Compagnie de la Baie d'Hudson a pu
faire à certaines corporations religieuses ou séculières.
L'intention de l'honorable député est ici habilement voi-
lée, mais on voit clairement qu'il veut s'attaquer aux
possessions du clergé catholique.

M. Mackenzie demande ensuite si ce prix d'achat de la
Terre de Rupert avait été payé à la Compagnie.

"Sir John.-L'argent n'a pas encore été payé, mais il
doit l'être immédiatement."

M. McDougall.-" Avant le départ de l'expédition."
Sir John.- " Oui."
M. Mackenzie félicite le gouvernement de cette déci-

sion.
:ir George E. Cartier répond à M. Mackenzie. Après

quelques remarques préliminaires, l'hon. Baronet reven-

dique les droits des metis.

I Quant à ceux qui reprochent au gouvernement d'avoir ac-
cordé un subside trop considérable, il lui répondra que la
Nouvelle-Province a le droit d'étre placée sur un pied d'éga-
lité avec les autres Provinces.

ABONNEMENT $2 50
PAR NuMERo 5 CENTINs.

"Si la population avait attendu qu'elle se fut augmentée
jusqu'à 50,000 ou 75,000 âmes, au lieu d'une somme de $21,000,
cette province aurait pu exiger une somme deux fois ou trois
fois plus forte. Il y a de la place dans ce territoire pour un
million d'habitants, et cependant pour d'ici à plusieurs années
ce territoire ne coûtera que $21,000 par année pour les dé-
penses locales, et un subside de $30,000 par année pour le
gouvernement local.

" Le territoire, à l'exception de 1,200,000 acres, est sous le
contrôle du gouvernement et les terres sont destinées à régler
les réclamations des Métis, lesquelles doivent être payées,
attendu qu'ils furent les premiers colons, et que ce sont eux
qui ont fait le territoire. Ces terres seront données aux chefs
de familles indiennes pour y établir leurs enfants. La poli-
tique du gouvernement, en donnant ces terres, est de régler
les réclamations et en même temps de faire peupler le pays.

4ý Avec ce système, l'émigration se tournera vers l'Ouest, et-
ainsi le grand projet de la Confédération sera accompli.

" Les membres (le cette Chambre ne doivent pas perdre de
vue que ce territoire pourra être employé pour la construction
du chemin de fer du Pacifique Anglais, de l'ouest à l'est, et ce-
pendant le membre pour Lambton se plaint d'un octroi de
$30,000, au moment oit cette provinc- commence à exister.

M. Godin demande à Sir George si la constitution doit
être soumise au peuple de la Rivière-Rouge avant qu'elle
soit adoptée."

Sir George.- " Non."
M. MeDougall donne libre carrière à son fanatisme. Il

déclare absurde l'idée de donner une constitution aux
metis, qui ne sont pas en état de la faire fonctionner.
Cette constitution n'est proposée, suivant lui, que dans
l'intérêt des métis-français et des catholiques romains, qui
seuls, sont les auteurs de la dernière insurrection. "Non,
non," lui crient les membres canadiens-français. Il per-
siste dans son dire, qu'il prétend appuyé des rapports de
tous les commissaires envoyés dans le Nord-Ouest.

Sir Francis Hincks défend la politique du gouverne-
ment; s'il eût accepté le Iransfert des territoires et versé
le prix en décembre dernier, il se serait privé par là même
du concours de la métropole pour rétablir un fâcheux
état de choses dont il rejette la responsabilité sur les
fautes de M. McDougall. Lui aussi, il revendique, comme
M. Cartier, les droits des Métis à avoir une constitution
libre et à obtenir protection contre les envahissements
devant résulter de l'immigration qu'on pense devoir se
porter",dans la nouvelle province après son organisation
définitive. La plus parfaite entente règne entre l'Angle
terre-et le Canada, et les envoyés du Nord-Ouest approu-
vent sans restriction les principes de la nouvelle loi, dont
ils ont eu communication.

Sur interpellation de M Fergusson, Sir John explique
qu'on a laissé en dehors de la nouvelle organisation la
population anglaise du Portage de la Prairie pour lui
permettre de former plus tard le noyau d'une nouvelle
province toute anglaise. Elle est toutefois libre d'entrer
dans Manitoba.

M. Masson, de Terrebonne, désapprouve la conduite du
gouvernement in toto sur la question du Nord-Ouest, et
fustige énergiquement ceux qui ont attaqué Mgr. Taché.

MM. Howe et McDougall se prirent naturellement aux
cheveux: inutile d'analyser leurs discours, qui n'ont été
que la répétition de leurs récriminations respectives déjà
connues de nos lecteurs.

L'hon. M. Chauveau fit un magnifique discours, dont un
correspondant nous dit beaucoup de bien, mais que nous
regrettons de ne pouvoir faire connaitre convenablement;
nos échanges n'en donnent qu'un très pâle et court ré-
sumé.
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Il a combattu l'assertion de M. McDougall, qui préten-
dait que la province de Québec était sur le bord de la
banqueroute. Les accusations portées contre le clergé
catholique de la Rivière-Rouge ne sont nullement prou-
vées, et il a éloquemment fait valoir les droits des Métis,
qui ne sont pas une race inférieure et doivent être traités
comme les autres sujets de Sa Majesté.

LES DELEGUES.

Mardi, 3 mai.-La séance, quoique courte, ne fut pas
sans intérêt. MM. Mackenzie et McDougall reprochèrent
violemment au gouvernement d'avoir reçu les délégués
du Nord-Ouest, notamment M. Scott et l'abbé Ritchot.
L'attaque fut surtout brutale contre M. Cartier, qui, pa-
rait-il, avait admis à sa table MM. Scott et Ritchot, qua-
lifiés très grossièrement, le premier par M. Mackenzie et
le second par M. McDougall. La réplique ne se fit pas
attendre.

" Sir George dit qu'il n'eut jamais cru voir l'hon. député
de Lanark s'abaisser jusqu'à répéter les expressions grossières
d'un journal fanatique. C'est là d'ailleurs l'un des désagré-
ments du métier. Il témoigne ses sympathies à M. McDou-
gall pour les déboires qu'il a éprouvés dans sa chevaleresque
excursion au Nord-Ouest.

" Il ne reconnait à qui que ce soit le droit de le critiquer dans
le choix de ses amis. Il n'a pas honte de dire qu'il a invité
à sa table ceux qui étaient venus ici sous l'autorité de Sa Ma-
jesté la Reine." .

Le Bill des élections est retiré et les seules mesures
dont le gouvernement pressera la passation à cette ses-
sion sont celles relatives à la cour suprême, au Nord-
Ouest et au tarif.

Le Bill proposé sur le Nord-Ouest sera fort acceptable
à la population du Bas-Canada, s'il peut devenir loi tel
qu'il a été proposé. Il sauvegarde notre position et assure
tous les droits et prérogatives de l'élément français qui
l'a d'abord ouvert à la civilisation. La presse fanatique
du Haut-Canada proclame la mesure exécrable et ne veut
y voir que le triomphe des menées cléricales et françaises.
C'est bon signe pour nous.

Toutefois, ne nous aveuglons pas: il y a un revers et
un triste revers à la médaille. D'après les nouvelles assez
accréditées qui circulent, le contingent militaire à être
envoyé est considérable; nous en fournissons les trois
quarts et nous devons payer la même proportion des dé-
penses, l'Angleterre- ne contribuant que pour un quart.
Le motif de cette détermination est que notre gouverne-
ment consent au transfert et au paiement immédiat du
Territoire. Nos lecteurs connaissent à ce sujet notre opi-
nion depuis longtemps exprimée. Notre position finan-
cière, l'incertitude de l'état des choses et des esprits à
la Rivière-Rouge, mais par-dessus tout les dispositions
anti-coloniales du ministère Gladstone nous faisaient et
nous fônt encore, plus que jamais, hésiter devant le coût
ruineux d'une telle expédition entreprise et sustentée,
pour la plus grande partie, par nos hommes et notre
argent. Dans la question des pêcheries, nous avons con..
seillé de mettre à l'épreuve le bon vouloir de l'Angle-
terre. Ne serait il pas opportun d'en faire autant pour
l'expédition du Nord-Ouest, comme le conseille M. Cau-
chon dans des' articles que tout le monde a lus?

Les dernières nouvelles reçues de Londres confirme-
raient nos appréhensions et voici les sages réflexions
qu'elle suggère a l'honorable président du Sénat à propos
du Nord-Ouest:

" Nous traversons évidemment une crise politique et sociale,
et malhfeiir à celii qui la rendrait plusviolente par ses paroles
inconsid'rées.

En faee de l'atritudP de la mère-patrie, par rapport à ses
colonies et le Canadla en particulier, je demandais à nos hom-
m-s dEtat de denoéu -r, pour nous, franchement et directement,
le nœeud de la situat ion. J'exprimais un malaise universelle.
mnt senti, et j'inrfiquais des conséquences évidentes pour
tout le monde. L s paroles le M. Gladstone qui nous sont
arrivées par le câble atlantique ne viennent que trop corrobo-
rer nos appréhensions et me donner péniblement raison. Il
a parlé de séparation, et il est évident que c'est à cela qu'il
nos priépare, et c'est pour c-la qu'il veut nous accoutumer à
suppmort-r seuls le fïrrdeau de la défense nationale. Cet homme
clairvoyant sait bien oi il nous pousse ; mais il appartient à
l'école du pound, shilling and pence, et pour lui, mieux vaut
mille fois le saerifice du Canada. qu'il regarde comme un far-
deau, que la guerre avec les Etats-Unis, lesquels doivent aux
capitalistes anglais au-delà de deux cents millions de louiu
sterling, et avec qui la Grande-Bretagne fait annuellement unr
comm-rce colossal. Voilà pour lui et pour son gouvernemeni
la mesure vraie de l'affection maternelle de l'Empire pour sei
colonies, et voilà, dans le fait, l'explication, un peu tardive
de .toutes' les humiliantes concessions faites aux Etats-Uni
par tous les hommes d'Etats anglais, au détriment du Canada
depuis un grand nombre d'années. Avons-nous besoin de nou
demander maintenant où nous allons avec la rapidité du cour
sier piqué des deux ?"

En résumé, nous n'hésiterions pas à accuser le gouver
nement de témérité s'il expédiait auNord-Otiest une forc

ment et une discussion à peu près inutile sur l'indemnité
seigneuriale accordée aux Cantons de l'Est, indemnité que :-
M. Wood veut à tout prix réduire de 25 pour cent, firent &
tous les frais de la première partie de cette séance. Tout
l'intérêt se concentre sur la séance du soir, où fut propo-h
sée la seconde lecture du Bill organisant.d

MANITOBA.I

Sir John se prévalut de la seconde lecture de ce bill
pour signaler les changements faits dans la mesure, qui
n'était pas encore imprimée lors de la première lecture.
Voici ces changements: Io nouvelle délimitation de fron-
tière de façon à comprendre dans Manitoba la petite colo-
nie de Portage de Laprairie, q'on avait d'abord mainte-
nue sous le contrôle du gouvernement Fédéral; 2o aug-
mentation proportionnelle dans les subsides d'abord basés
sur une population de onze mille âme, portées, par l'ex- -
tension de frontières, à dix-sept mille âmes; 3o la réserve
des Meis au lieu de 1.250.000 acres, sera de 1.400.OoO.
Ce sont les seuls changements fait depuis la première
lecture.

La province de Manitoba recevra en outre un subside
de 5 pour scent sur $472.090.00, comme représentant lac
dette qu'elle n'a pas et que le gouvernement Fédéral1
serait tenu de prendre à sa charge. Les taxes aujour-
d'hui imposées seront ontinuées encore trois, ans. De
grandes précautions sont stipulées dans le bill pour pro-
téger les intérêts des melis et empêcher leurs biens et
ceux de leurs enfants de devenir la proie des spéculateurs.
Les titres donnés par la Compagnie de la Baie d'Hudson
sont confirmés

MM. McKenzie et McDougall critiquent un peu la me-
sure, que défendit M. Cartier. Toutefois, ce ne fut qu'une
légère escarmouche; le bill venait d'être imprimé et seu-
mis aux députés. C'est à ce propos que fut révélée l'ex-
istence d'une lettre du Rév. M. Thibaut, écrite confiden-
tiellement à l'hon: M. Howe, lettre qui constate l'impo-i
pularité de M. McDougall, conseille au gouvernement de1
nommer le Juge Black, Lieutenant-gouverneur de Mani-
toba, et prétend qu'à l'arrivée du digne prêtre, il existait
à la Rivière-Rouge un fort courant annexioniste ,

ESTIMES sUPPLEMENTAIREs.

Les estimés, nécessités par l'appréhension d'une mission
fénienne et pour l'organisation du Nord-Ouest, sont assez
ronds et vont provoquer de vifs débats. Un item de
$220.000.00, pour la mélice, a soulevé, mercredi (4 mai)
de fortes récriminations contre le gouvernement Impérial
et celui de Washington qui nous laissent exposés aux
menaces de Féniens et nous entraînent par là dans des
dépenses énormes.

Jeudi, 5 Mai.-L'item de $1.460.000.00 pour l'ouverture
du Nord.Ouest et défrayer les dépenses de l'expédition
militaire projetée, a été le signal d'une véritable tempête
qui a assailli le vaisseau de l'état et l'a conduit sur le bord
de l'abîme,-le naufrage. MM. Holton et Dorion com-
battirent vigoureusement la demande du gouvernement,
prétendant qu'on ne pouvait voter une telle somme les
yeux fermés et sans plus d'informations; ils furent secon-
dés par MM. Jones, Galt, McKenzie et Masson, (de Sou-
langes); ce dernier, lui, est complètement opposé à toute
expédition militaire dans le Nord-Ouest comme parfaite-
ment inutile et tout-à-fait ruineuse. Suivant lui, le Nord-
Ouest est déjà tout pacifié, Riel va le quitter, et grâce à
Mgr. Taché, la paix n'y sera plus troublée. La discussion
sur cet item a été ajourné, sans laisser beaucoup de clarté
sur le sujet. Le gouvernement s'est maintenu dans la
réserve et n'était pas prêt à fournir les renseignements
demandés. "Si c'est une expédition de guerre, nous ne
"donnerons pas ces détails, car ce serait avertir et servir
" l'ennemi," telle a été, en résumé, la substance des
réponses du gouvernement. ,

ENCORE UNE GUERRE DE TARIF.

On passe ensuite un bill de M. Hinck sur le tarif, M.
Dorion est opposé à tout impôt sur les objets de première
nécessité et propose qu'un Comité soit nommé pour s'en-

- quérir s'il n'y aurait pas moyen de réduire les dépenses pu-

bliques de façon à dispenser le gouvernement de recourir
s à cet impôt; 55 ont voté pour cette motion repoussée
Ipar 86.

s MWorkman député de Montréal-Centre, propose qu'il
,n'est pas de l'intérêt public de taxer la houille, le charbon,
sle froment et la far-ine. Pas de discussion, mais un vote
,qui est presqu'une défaite pour le gouvernement: 66 pour
-la motion Workman, rejetée par 75, ne laissant ainsi au

Cabinet qu'une majorité de 9.
.Le bill de Manitoba fut ensuite repris et siùbit sa deux-

e ième lecture sans opposition.

armée dépassant les besoins d'une simple police inté- PECHERIEs ET USURE.

rieure sans provoquer au préalable une déclaration expli- Vendredi, 6 Mai.-On lut dans la séance un message du
cite des intentions de la mère-patrie à notre égard, et gouverneur, annonçant que l'Angleterre a envoyé ''"dans
une p.romesse de subvenir aux frais nécessités pour la les eaux Canadiennes une force suffisante pour protéger
soumission, si besoin; de tout élément rebelle à notre au- les pêcheries et maintenir l'ordre." '

torité dans le Nord-Ouest. C'est là une nouvelle dont tout le monde se réjouira.
Mercredi, 4 Mai.-Dans l'après-midi, on fit peu de chose Il est à regretter que la métropole n'ait pas aussi bien

d'important. Quelques questions posées au gouverne. compris son devoir dans l'expédition du Nord-Ouest.

Il se fit, dans cette séance, beaucoup de motions et de
contre-motions plus ou moins absurdes au sujet de l'usure,
sans qu'on pût en arriver à un résultat définitif.

Samedi, 7 Mai.-Reprise des débats sur le Bill de la
Manitoba. Rien de neuf et qui vaille la peine d'une repTO-
duction. Il nous suffira de constater que M. McKenzie et
les siens ne veulent pas du bill et s'acharnent à défendre
ce pauvre McDougall avec presque autant de zèle que
celui-ci en met à se détruire. L'Hon: M. Archibald s'ap-
perçut vite que les Grits ne faisaient que du fanatisme
contre les metis français et catholiques.

" On parait craindre, dit-il, la predominance des canadiens-
français; s'ils la gagnent par leur activité et leurs intelligence,
cela est digne de louange; d'ailleurs, la race canadienne-
française est égale sous ce rapport à n'importe quelle race-
(Ecoutez ")

On voit par là de quel côté le vent souffle du côté des
Provinces Maritimes.

J. A. MovssAÂU.

COURRIER D'ONTARIO.
Je vous ai dit, dans un de mes derniers courriers, que l'a-

cord qui existe entre le gouvernement Impérial, et le gouver-
nement canadien, sur les affaires du Nord-Ouest, était de nw
ture à nous rassurer. Les évènements me donnent aujour-
d'hui entièrement raison.

Vous connaissez le projet de loi, soumis à la chambre par
Sir John A. Macdonald, lundi dernier. Cette mesure, dont
la libéralité frappe tout le monde, est certainement ce que
l'on pouvait trouver de mieux pour apaiser les craintes, et
calmer les appréhensions, à la Rivière-Rouge.

alle a été élaborée dans un but manifeste de pacification-
Le gouvernement canadien a eu lintention, on le voit et on le
sent, d'écarter tout prétexte de mécontentement, de haine ou
de rivalité, afin de faire rentrer probablement dans le devoir
les récalcitrants de Fort Garry.

L'opposition trouve le gouvernement trop généreux. >-

Mackenzie devrait bien nous indiquer au juste ce qu'il fallait
accorder, et ce qu'il fallait refuser. Il me semble pourtant
que le Globe a toujours prétendu que c'était le despotisme du
pouvoir qui avait poussé à la révolte les métis de la Rivière-
Rbuge. Il a toujours prétendu que si on les avait consultés,
que si on leur avait offert une part plus large et plus active
dans l'administration de leurs affaires, ils eussent été contents
et satisfaits.

Le gouvernement propose aujourd'hui de les consulter;
propose de leur accorder cette part large et active dans les
affaires publiques, et c'est le parti dont le Globe est l'organo
et le représentant autorisé dans la presse, qui jette les hauts
cris.

Mais qui est-ce donc que l'on veut alors ? Est-ce la paix? Le
gouvernement la consacre; car il n'y a pas le moindre doute que
la mesure actuellement devant la chambre va faire de tous 18
métis de bons et loyaux sujets. Que Riel le veuille ounon
dès que le système proposé par nos ministres sera appliqué;i
dès que la nouvelle province de Manitoba aura pris existence,
et que son organisation politique et administrative aura été
exécutée, toute trace d'irritation disparaitra du territoire du
Nord-Ouest.

C'est l'opinion de tous et de chacun, et il est impossible que
M. Mackenzie et ses collègues de la gauche n'en soient pas eui
mêmes convaincus.

Mais, alors, pourquoi crient-il? Pourquoi ont-ils accueilli 01
mal le projet du gouvernement? Pourquoi prennent-ils d0
grands airs indignés pour dénoncer des concessions qu'ils ap-
pellent déshonorantes ?

Je vous demande s'il peut y avoir déshonneur à donner satiO-
faction à des voux que le Globe a toujours déclarés les pl»8

légitimes.du monde
On dirait que M. Mackenzie a fermé son esprit à toute-ré-

flexion, depuis les assemblées tumultueuses de Toronto, et
des autres cités haut-canadiennes. Il semble qu'il a encore e0
tête toutes les déclamations qui y ont retenti, et que c'est s0110
l'empire de leur folle excitation qu'il juge la politique minist*
rielle à l'endroit du Nord-Ouest.

Les indignation meetings qui sont d'ordinaire parfaitemel t

inoffensifs ont eu leur moment, leur actualité; mais ce No
ment est disparu. C'est aujourd'hui l'heure de la réflexiou,
et la réflexion nous enseigne que c'est la paix, et non
guerre qu'il nous faut au Nord-Ouest. S'il est entré au cœOur
de quelques fanatiques encleargrittes d'exterminer les métis de
la Rivière-Rouge, qu'ils tâchent de cuver dans la solitude leur
colère impuissante et leur rage inassouvie. Nous n'exterM"
nerons point les métis. Le gouvernernent Impérial ne le veut
point; le gouvernement canadien ne le veut point ; la ma0
du peuple canadien ne le veut point. Nous irons au NOrd-
Ouest, mais, nous irons en pacificateurs. Tant pis si ça ne
pas l'affaire de Son Excellence M. McDougall. Tant pis #J
M. Mackenzie en éprouve du dépit. Tant pis si les fanatiqu'
des indignation meetings n'y trouvent point leur compte.

Le gouvernement Impérial veut que les métis soient rale-
nés au sentiment de la loyauté et de la fidélité par des mesure
pacifiques, et non par des mesures de rigueur. De sorte qP'
lors même que notre gouvernement eût été porté à subir lij
fluence de l'excitation populaire qui règne encore aujourd'b
dans certains quartiers de la Province d'Ontario, il eût été ra
mené à la raison, et au sens du devoir et de la bonne politique
par les conseils et les enseignements venus d'audelà l'Atl~
tique. J'ai toujours cru que telle serait l'idée de l'Anglete.i
sur cette question du Nord-Ouest; et c'est pour cela que
été complètement rassuré sur les intentions de n otre gouver
nement, le jour où il fut annoncé en Chambre par Sir. Jo
que les mesures à prendre seraient prises de,concert, it a
l'approbation du gouvernement Impérial.

Si messieurs Mackenzie et McDougall avaient le pouvoir j
mains, il ne leur serait peut-être pas donné de faire tout
mal qu'ils semblent rêver. Malgré leurs grands airs provO'
teurs d'aujourd'hui, ils seraient tenus d'en passer par la
lonté du gouvernement de la mère-patrie.

gaîl C'et lu qi s'estcconstitué le dénonciateur du
catholique du Nord-Ouest, et il l'a fait en terme si Pe
surés, qu'il a fait descendre l'indignation au coeur de plU
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dputés franco-canadiens ; entre autres, M. Masson, de Terre-
bonne, lui a vivement répondu, dans un excellent discours que
Vous trouverez rapporté dans tous les journaux quotidiens.

Au poirt de vue de la tactique parlementaire, M. McDou-
RU a fait un pas de clerc dont il trouvera souvent et long-
tenps l'occasion de se repentir.

Il s'est aliéné toute sympathie de la part des députés franco-
d'adiens, et je ne crois pas qu'il se soit concilié l'estime
Chun des députés anglais, pas même du eûté gauche de la

a McDougul devait mesurer ses expressions, et ne parler
quavec douceur, s'il voulait donner cours à son ressentiment

lOintre le clergé catholique, et non le faire avec passion comme
Il a fait. il croyait enflammer la Chambre et provoquer la
gauche à partir en guerro sur l'ancien cri de bataillle du clear-
grifrme:· no popery ; et la gauche est restée froide ; elle n'a

ras faitécho à sa fureur ; un peu plus, et je crois qu'elle au-

C'est que la gauche, j'en ai la ferme conviction, ne désire
Pas plus que la droite que des maladroits, des imprudents ou
des fanatiques provoquent, en Chambre, des dissensions reli-

ieîses. M. Mckenzie n'emboîtera pas le pas à M. McDougallrece terrain-là. C'est du moins l'espoir de tous ceux quitedoutent (le voir la difficulté du Nord-Ouest dégénérer en
re¡*. ardente et passionnée de race à race et de religion à

tlgion.
. McDougall a beaucoup de colère contre le gouverne-

ent, s'il a beaucoup de haine pour les catholiques du Nord-
obl qui par anticipation des douceurs de son règne, l'ont

19Ô de remettre à qui de droit son beau titre d'Excellence.

' enfin déboutonné, , sans façon, et il a appelé traitre4.M.Howe.
t Vous savez la vieille histoire. On accuse le Secrétaire d'E-
8or Pour les provinces d'avoir poussé les Métis à la résistance,a de son voyage à Fort Garry. Le Globe en a-t-il fait desarticles sur la question ? La chose prend mal, pourtant, carPOur que M. Howe eût tenu la conduite qu'on lui reproche,il faudrait qu'il fût insensé, stupide, et M Howe n'est ni stu-ie, ni insensé.

one, la chose prend mal ; elle a mal pris dans la presse,
tio gr tout le talent des rédacteurs du Globe pour l'exploita-

I de mines de ce genre.
• M"Dougall aurait dà voir qu'elle ne ferait pas plus d'ef-den Chambre, et qu'il était gauche de sa part de l'y intro-ire. Mais M. McDougall a de la colère, et de la haine, et laeolere et la haine aveuglent.

s près avoir tant dénoncé, pensez-vous que M McDougall
soit reposé, content de son Suvre? Allons donc; on n'a

th) pour si peu, mérité le repos. Il a dénoncé le clergé ca-
oliquie, il a dénoncé M. Howe, il faut maintenant qu'il dé-e Sir George. Voyons, qu'y a-t-il à reprendre de parti-

ier, de spécial dans la conduite de M. Cartier à l'égard duordOîest ? Ah ! vous ne savez pas, en effet ; il y a ceci :-Que Sir George a été vu dans les rues d'Ottawa avec le révé-rer, père Ritchot, et il y a de plus que dame rumeur prétend
M. Ritchot et son co-délégué, M. Scott, ont été invités à

nIer chez lui.
hVoUs me demandez ce qu'il peut y avoir en cela de repré-

le Pour moi, il n'y a rien, c'est clair; mais pour M.
ouigall, mais pour le Telegraph, de Toronto, mais pour je

sais plus combien d'autres gazettes de notre chère province,
e a là un crime, une honte, une insulte à la loyauté des

otumes loyaux de la Puissance loyale.
Et voilà

Et c'est M. McDougall qui a porté la parole en Chambre au
. de ces hommes de loyauté chatouilleuse.

George lui a naturellement répondu qu'il marchait dans
ru,,avec qui il voulait, et invitait à sa table (lui bon lui%blait.

a réponse est superbe, n'est-ce pas, et pas précisément les
( agréables pour la ci-devant Excellence de M. McDougall;

de l Pourquoi diable aussi pousser jusqu'à la rage la maniea dénonciation.
devait s'attendre que Sir George lui répondrait comme il

fait ; alors pourquoi l'interrogeait-il ? pourquoi le dénon-çit-il ?~
roujours la colère, toujours la haine, et toujours aussi l'a-

C. T.

t Nous avons, jusqu'à présent, donné au hasard le por-
tat et la biographie de quelques hommes distingués du
aea a; l'accueil favorable que le public leur a fait, mal-

gré les imperfections qui accompagnent toujours les pre-
ers essais en toutes choses, nous engage à donner plus
soin et d'importance à cette partie de notre journal.

ous entreprendrons, dans quelques jours, une galerienationale où nos lecteurs verront figurer tous les hommes
1ar.quables, morts ou vivants, dont s'honore le nom

canadien. Nous faisons appel à la bonne volonté et aux
8 Y41pathies de tous ceux qui pourr'aient nous aider dans

.ete entreprise difficile par des suggestions et des ren-
Signements1 que nous recevrons avec reconnaissance.-
Combien d'hommes dont la mémoire et les nobles tra-

aux erot prdus dans l'oubli du passé si on ne se hâte

lrecueillir et d'encadr'er les traits les plus saillants de
tir existence!1 La vie des hommes illustres qui fondent

11e1 société et plantent ses premiers jalons dans le che-

td(e l'honneur et du devoir, est pleine d'enseigne-
sPour les générations qui leur succèdent. Nous

Qtyns faire un acte salutaire et méritoire en pr'ofitant
einvention éminemment canadienne, qui reproduir'a

Phie Mntles traits de ceux dont nous ferons la biogra-
le•Nous prions nos confrères de la presse de dire à

lurs lecteurs un mot de notre projet.

L. O. DAvID.

Onfait des assembîlées à Quèbec con'tre la politique duouverne sur les questions du tarif et du Nod-
Uest e r s

L'OPINION PUBLIQU1i.

UN JOURNAL EN PEINE.

Le Nouveau Monde nous a toujours porté une sympathie

profonde, dont, en amoureux discret, il nous a donné

preuve par un silence plein de charme et des regards

chargés de tendresse. Depuis quelque temps, notre sort

l'inquiète, notre salut en danger trouble son repos et

agite son sommeil. Il demande à tous nos amis si nous

avons fait nos Pâques?-Nos "reculades" sur le Nord-

Ouest et sur la parodie Guibord lui paraissent des signes

certains de notre damnation: il en exhale sa douleur

amère dans son édition (lu 3 courant.

Mille fois merci, confrère! Notre reconnaissance éter-

nelle vous est acquise et nous vous en donnons de suite

la preuve par les petits conseils suivants: 10. essayer de

comprendre qu'un journal peut être impartial, indépen-
dant et charitable sans cesser d'être franchement catho-

lique; 2o. ne pas oublier que nous avons pr'omis, en
notre qualité de laiques, de ne pas brûler tous ceux qui
ne pensent pas comme nous, soit en politique, soit en

religion, et même de rendre justice à leur talent et à

leur mérite, lorsqu'ils en ont, tout en condamnant leurs

erreurs et leurs mauvaises doctrines. On peut être fort

bon catholique en agissant de la sorte.
En troisième lieu, nous conseillons encore au Nouveau

Monde de nous porter moins d'intérêt et de s'occuper
moins de nos affaires. Son amitié pour nous en souffr'ira

peut-être, mais il y gagnera grandement sous tous les

rapports. Il a assez d'embarras sur le dos, ses affaires

sont assez mauvaises pour le dispenser de voir aux nôtres

et lui éviter le luxe d'attirer trop l'attention sur les mille

et unes "lreculades " et bévues qui ont émaillé sa jeune
existence.

M. George E. Desbarats a donné sa démission comme

imprimeur de la Reine. Il a cru qu'il ne pouvait concilier

les exigences de la nouvelle loi avec l'intérêt et le progrès
de ses deux journaux auxquels il veut consacrer exclusi-

vement son temps et ses forces. Le gouvernement re-

grettera plus que le public les circonstances qui jettent

M. Desbarats dans la vie active et le laissent plus libre de

ses mouvements et de ses actions.
Nous devons ajouter que l'administration publique n'a

pas encore pris action sur la démission de M. Desbarats

malgré qu'elle lui ait été adressée depuis le 26 mars.

SIR JOHN A. MACDONALD.

Samedi après midi on recevait partout dépêches sur dé-
pêches sur l'état de Sir John A. Macdonald, qu'une mala-

die soudaine menaçait d emporter: le soir il était mieux
et aujourd'hui le danger est disparu.

FAITS DIVERS.

TERRIBLE ACCIDENT. - L deux mai courant, à trois heures
vingt minutes, le steamer Cit 1 of Queec, capt. Connell, qui
faisait son premier voyage cette saison aux Ports du Golfe, est
venu en collision avec le steamer Germany, de la ligne Allan,
en vue de l'île Verte. Le City of Quebec avait laissé Québec
samedi matin avec 12 passagers de cabine, environ 22 d'entre-
pont, et un chargement général.

Le Germany a passé à la Pointe-aux-Pères à lOhs. p.m., sa-
medi, en route pour Québec. Il avait à son bord 801 passa-
gers et un fret de 2,500 tonneaux environ.

L'accident est arrivé à environ deux milles du rivage.
Qitand les lumières du Germany ont été aperçues à bord du

City /fQuebec, ce dernier marchait avec une rapidité de 11
noeuds à l'heure.

Nous regrettons d'avoir à mentionner que cette collision a
fait deux victimes. M. Digneau, troisième ingénieur, a été
tué pendant qu'il était à son poste à s'acquitter (le sa besogie;
un passager d'entrepont, nommé Isidore L touche, de la pa-
roisse le Beauiport,'quelqies instants après être arrivé suir lb
pont du Gernany, a été tué pur la chute d'un espar. Il a été
transporté, en proie à de terribles convulsions, sur un lit, où
il a expiré au bout d'une demi-heure.

Le capitaine a, parait-il, déployé un sang-froid et un courage
digne d'admiration. Il a laissé le dernier le ('i!y f Que'ee
qui menaçait de sombrer d'instant en instant, et si ce n'eût
été de ses efforts énergiques pour rassurer les passagers, cer-
tainement on aurait eu aujourd'hui une liste luis nombreuse
de victimes à enru'cgistrer.

Oui mentionne aussi la conduite courageuse en cette circons-
tance <le M. L-'vesque, intend<ant.

Le City of Quebec a sombré une demi-heure après être veu
en collision.

Il avait été acheté à Nuew York il y a deux ans, sous le nom
de D)uartonu, par la Compagnie des Steamers des Ports du
Golfe.

Il avait été construit à Duimbarton, Ecosse, et jaugeait 600
tonneaux.

On nous commuînique, au moment de miettre sousprse
les détails suivants suir le jeune Dagneau qui a péri dans la
collision des deux steamers.

M. Dagneau n'était àgé que de 24 ans. Jeuîne homme (le
talents et d'av('nir, il se faisait remarquer par son goût ('t ses
aptitudes pour la mécanique.

Dans les divers ateliers où il a travaillé, le's patrons avaient
remarqué chez lui ces dispositions spéciales. Il s'était engagé,
il n'y a que quelques semaines, à buord du City1 of Quebec en
qualité d'ingénieur.

Il était frère de M. Dagneau, de la maison Carrier et Da-
gneau, à Lévis.-Eivéement.

Nous avons la douleur d'annoncer la mort arrivée, samedi,
le Ma Grandeur, Mgr. Cook, évique les Trois-Rivières. Sa
(Granulcir, dont la santé tait depuuis longtemps plus que chan-
celante, a succombé à une attaque d'apoplexie qui la frappa
samedi matin.
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Nous donnons ci-dessous la liste (les officiers qui comman-
deront le bataillon de Québec qui fera partie de l'expédition
du Nord-Ouest.

Le lieut.-colonel Casault ; le major Irvine, du 55' bataillon
de Mégantic. Les capitaines, J. B Amyot, (lu 9e, Frnser et
Barrett, dui 81, les lieutenants M. L. du' Salab'rry, \M Tas-
eblereai et Paterson ; les enseignes, MM. Mmirice Duche4 sner
Alphonse Ttu, ex-seigent dans les zouiaves pontifiaux, t
Ross, le paie-maitre ; lieut.-colonel Lanontagne ; 'le cirur-
gien, Dr. Nelson ; le lieutenant et adjudant, Major Gagnier
le quartier-maitre, M. Williers.

LE BAL.- Le bal donné en cette ville, lundi, le 2 mai, en
l'honneur du prince Arthur, a cu un rrand succès.

Parmi les invités, on remarquait M. Gauithieir, Consul géné-
ral de France, et M. A. Uriart', Consul d'lEspagne et le baron
(le Falkemberg, Consul de Suède et de ,orwége. L(s rafrai-

lhisseme'nts, le souper étaient dignes de la soirée, c'est-à-dire
variés, excellents.

Jeudi dernier, un jeune homme arrivait des Etats-Unis,
porteur d'une somme le $600 greenbacks. Voulant, mettre
son trésor à l'abri des filous, il le plaça dans ses bottes non
sans garder quelques dollars pour les petites dépenses d'ocea-
sior. Il rencontra bientôt deux soldats à qui il offrit de payer
la traite. Ceux-ci, biun entendu, n'eurent garde de refuser.
Ils se mirent donc à boire de compagnie, tant et si biun qi'à
la fin, le jeune homme ne savait plus ce qu'il faisait, tandis
que les soldats, plus aguerris au feu, n'étaient encore que lége-
ie-nent ivres.

L'arrivant des Etats-Unis se rappelait encore son argent, et
il eut l'imprudence de mettre les soldats dans la confidenec
(le sa cachette. Les fils de Mars se háterent de déchausser
leur camarade et le laissèrent ivre-mort sur le trottoir.

En reprenant ses sens, le volé comprit l'étendue de son mal-
heur et courut à la station centrale compter son infortune aux
agents (le police.

LES INCONVNIENTs DE LA BIGAMIE.-Un soir de la semaine der-
niére, une dame élégamment vêtue a sonné à la porte de la
maison de M. M L'uighlin, dans Classon avenue, à Brooklyn,
et a demandé à voir ce monsieur. On lui a répondu qu'il n'y
était pas, mais la dsne est entrée tout de mime et s'est diri-
gée vers la salle à manger, où elle a trouvé M. M Laugllin en
train de prendre le thé avec une autre dame.

McLanglin est resté muet, immobile et comnfe frappé de
stupeur à l'aspect de la iouivelle--venuie qui, s'adressant à la
(lame à table, lui a (lit : ' Je suis l'épouse légale de ce mon-
sieur M 'Lauglhlin que voilà et que l'on m'assurait n'étre pas ici.
Il y a sept ans qu'il m'a épousée en Irlande, et il y en a deux
qu'il m'a abandonnée, emmenant mon fils qui a six ans aujour-
d'hui."

Comme elle achevait cette courte e.xplication, M. Mc-
Lauglîlin, saisissant son chapeau, s'est précipité dehors sans
mot dire. L"s deux (lames ont causé ens mble quelques mi-.
nutes, au bout desquelles Mme Laughilin n. 2, comme prise
(l'une frayeur subite, s'est sauvée à son tour à toutes jambes.
Restée seule maîtresse de la place, Mme Laughlin n. 1 a
attendu jusqu'à minuit le retour de son mari ou de sa rivale;
puis ne les voyant reparaître ni l'un ni l'autre, elle s'est décidée
à sortir aussi en fermant soign'usement la porte de la maison
a-t en emportant la clef dans sa poche. Elle est revenue le
lendemain matin, et après une attente de plusieurs heures,
comprenant qu'aucun des fugitifz ne donnerait signe de vie,
elle avendu séance tenante tout le mobilier, en a emporté le
prix et a disparu. Depuis pas de nouvelles (les trois person-
nages.

EcTAIRcIE.-On peut se souvenir que M. Thomas Scott, capi-
taine d'une allége sur la rivière Harle m, disparuit m'stérie-
sement pendant la nuit du 4 mars dernier. La mnme nuit, le
navire dont M. Scot t était capitaine fut dévalisé' cette <oin-
cidence fit naturellement supposer qu'il avait été assassine,
mais les recherches les plus minutieuses n'ayant fait t rouver
aucune trace de lui, la cause réelle de sa disparition resta na-
tière à conjectures. L'aute tur du vol fut décoiv<rt; c'tait un
nomméCharles IRice qui, suiv'at toute probabilité, avait coim-
menué par se débarrasser de M Scott, par un mu urtre. Toute-
fois, les preuves manquant totalem ut à cet égard, l coupable
fit jugé seulement sur le chet de vol t c ndaniné à la iprison.

L i mystére dont les Umaries de la police n''raint pu
doin-r la clef, b' hasard s'est ci arg léde l'éclairuir. M trdi soir,
l flot a déposé sur la rive de Ward's I-laid le corps uli capi-
taine S-ott, portant sur 1. d!dîrrir d''le a't e, la tra' 'profonde
de la bi ssuure qui a dé terminè sa iiært.

En prs (lce de cett'' preuve irrtitale, CIari s ice va
être extrait de prison ut jugé a nouvau, ctte fois comme
mu rtrier.

L- comité judiciaire du Sénat est saisi d'u ne etniute qlui
prom-t le clritlises révélations. Il i-t qustion de fliaudes
énormes relatives à l'admiii stration du clif min de fcr de
Brunswick et Eifaîîla, en Gcorgiî', dans 1hsqu<lIles dls s'na-
teurs et de très hauts pi rsonn«ages seraien t ompromis. Plu-
siurs t'moinîs ont décjà été elitendus.

Une situation mélancoliqu , c'est ('elle de la vq uve de 'in-
fortuné Président moit victime de la guerre civile-, de Mme
Lincoln. Cette malheureuse femme, qui traine à l'étranger
une existence miséirable, est, parait-il, à bout de ressources ;
elle a épuisé juîsqu'au produit <le la vente' des souvenirs <le sa
gr'andeuir passagère, et elle vient d'éerire au géniéral Gr'ant
pour implorer par son enutremnise' la chiarité dle la Répubhliqlue.
Il n'y a pas de termes pîour qualifier une pareille situation.
Ce' n'est lpas la piersonnalité de Mme Lincolnt qui est en cause,
mais la dignité des Etats-Unis. Lincoln est mort d'un crime
il semait honteux que sa v'euve mourût do faim.

Le différend conjugal qui s'était elevé entre la reine Isabelle
d'Espagne et le roi (Ion F"rançois d'Assises vient dl'etre tranché
par un juigmnent arbitral quec les deux partie's ont nccepté.

Don Fr ançois d'Assise's dlemandlait, onl se le raippell'', lu' par-
tage (le la fortuite supparte nanit à la comîmunautîé. il n'a pîas
obtenu gain <lu cause. U'ne pension de 200,000 fr'ancs luii a c-té
seulement alloué', donit le cap>ital Scia placé en lieu sûr.
Cette somme est à peu pirès équiivalente à clle qui fuit stipu-
lée' dans le contrat <le mariage.

Le douaire des enfants doit être également placé à l'abri de
tout... .accidenit. Celuii dui prince des Asturies s'élève à 4
millions.

La sépar'at ion <le corps et (le biens ayant été pr'ononcée à
l'amiable, dIon François d'Assises vient de louer provisoire-
ment un petit appartement de garçon au rez de chaussée du
In. 23 de la rue des Ecuries d'Artois.
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EGLISE PAROIssIALE DE NOTHE DAME, MON'f:EIAL. lYaprès une poitogrp:ie>lti- dle Lggo & ('i t .

LES METIS.

40s avons déjà parlé de la force et de la vigueur in-
ryable des métis du Nord-Ouest, voici des détails inté-

a ce sujet par le remarquable correspondant par-

t entaire du Journal de Québec. Ces dêtails devraient
9iliser le Haut-Canada et lui conseiller la prudence.

tait est que les Haut-Canadiens devraient remercier le
.Canada de leur éviter la guerre: la plus cruelle ven

tee du Bas-Canada aurait été de' dire à tous ces fana-

1tiq"s: " Vous voulez à tout prix la guerre; eh! bien
aisser vos os à la Rivière-Rouge."

est tellement convaincu de leur supériorité pour la lutte
e18 ces régions lointaines, de leur esprit de détermination,

I eti agilité, de leur force physique et de leur étonnante
y1 te, iU'a écrivain, qui les connait et qui ne les aime pas,

ht a governement-: "iIl vons faut mille hommes pour
'le deux cents métis."

nées Eouverneinent français demandait, il y a quelques an-
krabî Abdel Kader, combien de temps pouvait aller un cheval
de 1 répondit: « Toujours!!" Eh bien! il en est de même
LheNkaý 'e ils fatiguent et épuisent à la course les meilleurs
estl CI La distance chainée entre Fort-Garry et Pembina
et (ee 70 milles, ils ont parcouru cette distance en neuf heures
hIeVa '- C'est presque huit milles à l'heure. Quel est le

je fui peut en faire autant?
ho, o1s raconterai à cet égard deux anecdotes. Un jeune

S.e,> de 15 à 16 ans, était venu demander un prêtre pour
oru ', dangereusement malade. Ce jeune homme avait par-

trent0 mille à pieds. Il repartit de suite, en courant

devant le cheval du prêtre, pour lui indiquer le chemin, et

courut ainsi les trente milles. Ce dernier dit au père : c Vous
avezun enfant qui court bien," le père sourit. Le lendemain,
ce fut son tour de courir devant le cheval du prêtre pour le re-

conduire à sa demeure. Il partit done devant le cheval, avec

une vitesse qui étonna le prêtre et qui lni fit dire : t Ça ne

durera pas." Mais le guide allait tonjours, avec une vitesse

croissante, et le curé de toucher son cheval qu'il croyait être

une des bêtes les plus vigoureuses et les plus solides du lieu.

Ils arrivèrent ainsi à Saint-Norbert. Le cheval était littéra-
ment rendu, mais le guide reprenait un instant après le chemin

de sa demeure
Une autre anecdote, non moins extraordinaire : Un voya-

geur canadien s'en revenait, cet hiver, trainé par les chiens

et accompagné de deux coureurs, ses guides. Ils avaient par-

couru l'espace de 500 milles sans interruption et, de jour en

jour, ils arrivaient le soir à un village américain appelé Croi-

Wing. Les chi'ns étaient à peine dételés qu'ils vinrent dire

au voyageur; Monsieur, voulez-vous nous donner un peu

d'argent,. Il y a un bal dans le village et nous voudrions

nous amuser."-Comment, répondit le voyageur, vous avez

couru 500 milles est-ce que vous n'êtes pas fatigués ?-Ah! non,

monsieur, pas du tout.
Le lendemain matin, comme ils venaient prendre congé de

lui.-Eh bien, leur dit-il, comment avez-vous passé la nuit?

-Nous avons en beaucoup de plaisir, nous avons dansé beau-

coup, nous avons fêté et nous nous sommes battus. Ces amé-

ricains ne sont pas forts.
Et le même matin, ils repartirent gais et dispos, pour la

Rivière-Rouge.
Quelle race ! et s'ils veulaient résister, quelle difficulté de

les atteindre dans ces vastes déserts qu'ils connaissent seuls

et que la cavalerie elle-même ne pourrait atteindre.

NOUVELLES DU NORD-OUEST.

Les difficultés survenues entre le gouvernement Américain
et les tribus sauvages du Nord-Ouest sur le territoire améri-
cain compliquent la situation dans ces passages. Les Sioux

se sont réfugiés dans les possessions anglaises ; ils veulent

chasser, massacrer tous les citoyens américains. Ils ont déjà

même tenté de mettre leur projet à exécution, mais la crainte

d'entrer en guerre avec les métis français les a arrêtés.
On sait qu'il n'y a rien que les tribus sauvages craignent

autant que la valeur des métis français.
Mgr. Taché poursuit son oeuvre de pacification avec une

activité et un succès toujours croissant. Il travaille nuit et

.jour, et il a réussi à faire promettre aux sauvages et aux métis

de respecter les bien de la Cie de la Baie d'Hudson.
Le 8 avril, Sa grandeur a visité l'établissement du Cheval

Blanc. Il a adressé la parole à la foule, et, au dire du Aew

.Vation, son discours a produit l'impression la plus favorable

en faveur du Canada
On dit que Riel se propose d'abdiquer ses pouvoirs aussitôt

que nos troupes expéditionnaires arriveront à Fort Garry, afin
de faciliter l'établissement d'un régime politique permanent à
la Rivière-Rouge.

On croyait généralement que le Col. Wolseley, commandant
de l'expédition au Nord-Ouest, devait être nommé Lieutenant-
Gouverneur de cette contrée ; mais on mentionne aujourd'hui
les noms du Général Lindsay et du Juge Black, l'un des délé-
gués, comme pouvant être appelé à ce poste difficile.

H. W. Beecher dit qu'il n'y a d'antre différence entre les
Congrégationalistes et les Baptistes, que celle-ci: les premiers
sont des Baptistes sees et les seconds des Congrégationalistes
mMufé.
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LE JUGEMENT DANS L'AFFAIRE GUIBORD.

Voilà un jugement qui fait du bruit; on le discute dans
la presse, on en parle en salon, en voyage, dans la rue,
partout. Certes, si Son Honneur le juge Mondelet aim'
l'éclat. comme on l'en accuse, il doit être satisfait: son
nom est dans toutes les bouches. On le hénit au Pa/s,
on le maudit à E Ordre, le Nonrean, Monde le plaint et le
gourmande. La Minerre le désapprouve respectueusement.
Il y en a pour tous les goûts, et le vénérable magistrat
est mis à toutes les sauces.

Ces préoccupations de la presse et du publie ne nous
étonnent pas. C'est un bien grave jugement que celui
rendu dans la cause Guibord. Et disons d'abord que le
travail de l'honorable juge, malgré certains hors d'oeuvre
inconvenants et déplacés, mérite le respect et la considé-
ration de tous les hommes sérieux et sincères, quelles que
soient leurs convictions religieuses. M. Mondelet a, nous
le croyons sans hésiter, travaillé consciencieusement et
les motifs de son jugement, que nous sommes loin d'ap-
prouver, portent l'empreinte d'une étude soignée de son
sujet et d'une grande pénétration d'esprit.

Son jugement décide donc que les restes de feu Guibord
doivent être enterrés dans le cimetière catholique de la
côte des Neiges avec accompagnement de cérémonies reli-
gieuses et de prières; en un mot, il ordonne au curé (le
Notre-Dame d'accorder à feu Guibord la sépulture ecclé-
siastique. D'après les faits de la cause, et les considérants de
M. Mondelet, cette décision comporte: 1o. la légitimité de
l'intervention civile dans les affaires religieuses; 2o. l'évê-
que de Montréal n'avait pas le droit de frapper l'Institut-
Canadien de peines canoniques, et en le faisant, il a péché
contre "les lois civiles et ecclésiastiques et les canons'
3o. ni l'Institut-Canadien, ni l'annuaire de M. Dessaulles
ne méritaient les censures de l'Eglise, qui, d'ailleurs. sui-
vant l'hon. juge, n'ont jamais été portées dans le cas
actuel, et si elles l'eussent eté. la Sacrée-Congrégation de
lln<lex et Mgr. Bourget se seraient tout simplement
trompés et auraient agi en "violation des lois civiles et
ecclésiastiques et des canons." Ce sont là certainement
les conséquences directes et pour ainsi dire formelles de i
la décinion du savant juge. Eh! bien, nous le répétons,
ces conséquences sont graves, très graves.

Au point de vue strictement légal, l'ihon. Juge a-t-il eu
raison de déclarer que le pouvoir civil avait droit d'inter-
venir dans la circonstance pour s'enquérir des motifs, des
causes essentiellement religieuses qui ont décidé l'auto-
rité ecclésiastique à sévir contre l'Institut-Canadien ?
Appuyé sur ce que le savant juge appelle le droit commun
de la France avant 1663 et sur le droit commun de la
colonie avant la Cession, il affirme que son intervention
est justifié par la préservation du même droit décrétée
par les Traités de capitulation et de Cession et les actes
provinciaux subséquents. Il soutient ou étaie a propo-
sition légale de deux préc,'dents, de deux jugements qui,
suivant lui, tranchent la question. On connait ces deux
précédents: c'est le procès du curé Michon, condamné à
des dommages pour avoir conféré le mariage à une mi-
neure sans le consentement de ses parents; c'est l'affaire
du Curé Rouisse, condamné à des dommages pour avoir
refusé le baptême et l'enregistrement de naissance à un
enfant né de parents résidant dans sa paroisse civile
mais détachés canoniquement de cette Paroisse civile par
l'Evêque pour faire partie d'une paroisse qui n'était que
canoiqueiment érigée.

En adoptant même la méthode de raisonner de M.
Mondelet, nous ne pourrions en arriver à ses conclusions,
ni les approuver. Toutes les'autorités réellement ad hoc
citées par M. Mondelet, de même que les précédents par
lui invoqués, ne s'appliquent pas au cas de Guibord. Il'
5ds.s<ii de cures afilssant en leur qualite de fonctionnaire's
ci'ils :on pourriait, tout au plus, suivant toujour's l'opi-
nion du juge, d mander' Oiu or-donner l'enterrement dans
la bonne partie du cimetière avec constatation de décès dans
les Registres (le l Etat C'ivil, mais cde ce droit, pur'ement
civil, à celui dor'dlonner des prières, comme le veut le
jugement, il v a un ab)îme !

L'état pourra donc décréter par statut, ordonnance ou
p)roclamation des pr'ièr-es pour' le premier venu!

Il peut se fair'e que ce jugement soit confir'mé en revi-
sion, en appel, ou même, en Augleterre. Cette éven-
tualité nous impose naturellemhnt une grande réserve. i
Mais nous devons d'un autre côté, déclarer comme catho-
lique qu'un tel jugement, s'il était confirmé aurait pour'
effet d'enlever a l Eghise le droit d'interpr'éter et le pou-
voir dle sanctionner' ses propres lois. Dans un pays même
catholique, une telle suprématie du pouvoir- civil ser-ait
imtoéialce; dans un pays dont l'immense majorité est
protestante, elle équivaudr'ait à la servitude permanente j
du catholicisme,.

J. A. MoussEA. 1
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LA LOI DE FAILLITE.

Nous publions sous ce titre un article dû à la plume de
notre ami, M. de Montigny. C'est bien pensé, bien dit;
c'est mettre le fer rouge dans la plaie. Nous recomman-
dons vivement la lecture de ce travail plein d'opportu-
nité.

L'Ordre est devenu quotidien; il parait bien sous son
nouveau format; il promet. M. Alphonse Desjardins qui
la ressuscité saura lui rendre l'intérêt qu'il avait dans
ses beaux jours. Nous lui souhaitons les succès que mé-
rite son en reprise et son énergie, car il en faut de l'éner-
gie pour fonder un journal quotidien dans ces temps-ci.

Un autre journal L' Opinion Nationale vient de paraître
à Québec; M. Tourangeau en est le propriétaire et M.
Lafrance le rédacteur. Il sera libéral, son programme ne
permet pas d'en douter, et il sera rédigé avec énergie.

REVUE ETRANGÈRE.

FRANcE.
L'odieux complot tramé contre l'empereur des Français a

été découvert et ses auteurs ont été arrêtés pour la plupart.Ce monstrueux attentat a révolté la population.
Il y a eu un grand nombre d'assemblées plébiscitaires ces

jours passés, la dernière a eu lieu le 4 courant.
Ilout s'est passé sans beaucoup de désordre. Le ministre

de la justice et des cultes, M. Emile Ollivier, a répondu parune circulaire au manifeste de M. Thiers, conseillant à la po-
pulation (e voternègativement sur le plébiscite ou de s'abstenir.
Le ministre de l'intérieur, M. Valdrome, a engagé ses consti-
tuants à voter pour la mesure.

M. Jules Favre approuve les journalistes de l'opposition et
les députés de la gauche, qui sont contre le plébiscite.

La nation sera d'ailleurs appelée à donner son vote sous
quelques jours. C'est déjà fait : l'empire l'a emporté!

Au moment de mettre sous pre4se, nous recevons le vote de
la France sur l'établissement du gouvernement constitution-
nel sous la dynastie napoléonnienne. Une majorité de cinq
millions a consacré le nouvel ordre de choses.

ANGLETERRE.
Dans la Chambre des Communes, un amendement pouraccorder des teires aux journaliers, a été perdu.
Le 29 du mois dernier, on a discuté le bill de la tenure desterres en Irlande. Le 27 courant, les affaires concernant la

Rivière-Itouge doivent venir sur le tapis. La discussion sera
intéressante.

On s'occupe beaucoup du projet de construction d'un canal
<luii r-lierait Manchester à Liverpool.

Lord Clarendon assure que les gouvernements Turc et Grec
prennent des mc-suîres pour punir les bandits grecs, qui ont
assailli et massacré, il y a quelques semaines, deux citoyensanglais. Sept d'e'ntre eux ont été arrêtés et exécutés.

Les autres sont poursuivis activement et subiront probable-
ment le même sort que leurs compagnons.

ITALIF.

La santé du Pape est toujours florissante. Le désir de Sa
Sainteté est que le dogme de l'infaillibilité soit voté avant
l'Ascension. Pie IX a invité le clergé français à faire tous
ses efforts atin de faire voter la nation pour le plébiscite.
Vingt-six prélats anglais et américains on prié le Pape de ne
pas soumettre le dogme de l'infaillibilité au Concile, que le
moment n'était pas opportun.

róuaribaildi a invité l'armée française à arborer le drapeau
républicain.

Cette nation est encore en proie à l'anarchie. Des troubles
ont éclaté ces jours derniers à Alcota et à Santiago,1 mais ilisfurent réprimés. LEpora parle de la candidature du prince
Frédérie de Prusse au trône d'Espagne et des chancespqu'il
court; mais le même journal ajoute que l'empereur des Fran-
çais considérerait ce fait comme un casus beli.

^MfI:ni-rE.

M. Youbens, le nouveau ministre de St. Domingue, qui
a'ait demandé un vote sur l'annexion aux Etats-Unis, a obtenu

i5000 et quelques voix en faveur. Il n'y eut qu'une centaine
de voix contre.

Les représentants du peuple au Congrès ont voté S3,200 à
la veuve du regretté M. Lincoln.

On craint beaucoup une guerre avec les Indiens. Le général
Sheridan dit qu'ils se sont emparés le plusieurs petits forts,puis du fort Suîlîu, et que la guerre est imminente.

A. C.

COURS DE POLICE.
Samedi dernier le soTs-constable Louis Vermette a arrêté

une femme du nom de Mary- Fernandos, sous l'accusation
<l'avoir vole ixn:e somme de S I 00 en hilIlets dIe banqe pro
priété die mîadamxe Agnis Nicholson. Suivant la dépositio dmaclamte Nicholson, l'arge'nt aurait été volé dans sa propremaison, Il était unferme dans uin porte-monnaie, avec quel- I
qu 's souis de cuivre et iin bout de papier. Le tout a été trouvé
sur la personne de la prisonnière.'

dl'aoir' vol clcs bouteilles (l liq1eurs,a proriét dpreventonr-
ville. (celm-ci tient un hôtel où le prisonnier était employe.souve'<nt il lui manquait quelques bouteilles qu'il se rappelait

binavoir mnise's en certains endroits et qux il n'y tr'ouva:t plus.j
Enin ili étaîlti un sér sv'i lan<'' <'uher il aperçut

Il l'arrêta au nmonment oin Miron vidIait avec transport las
douce liqueurs dans son estomae' altéré.s

Un "ol de S10, 000 d mxxarc handlise-s vient <l'être commxis
c'hez M. Muxssen ;le's v'oleuxrs ont pu ac'comp)lir l'acte <'n s'i- i
trodluisant pcar la cave voisine dants l'établissement, au moyen
d'une large ouverture piatiquxée dans le mur : c'est par ce trou
qu'on a fait passer les marchandises. La police est à la pour- i
suite des voleur..

CRITIQUE LÉGALE.

LA LOI DE FAILLITE.

Dix fois j'ai suspend ma plume sur le sujet dont je vienfparler aujourd'hui. J'aurais désiré que quelques personneo
plus influentes eussent entrepris de le traiter. C'est inutile,
tout le monde se tait et le mal augmente. Quand je dis que
tout le monde se tait, je me trompe, et je me trompe du tout
au tout. En effet, je ne rencontre pas un homme tant Soi
peu réfléchi qui ne murmure tout bas sur l'état des choses et
sur les conséquences de la loi de faillite. Mais cela ne suffit
pas : nos hommes publics sont tellement habitués à entendr
réclamer hautement leurs droits incontestables qu'ils soin
m-illent en paix au muirmuire des clameurs modérées.11jouissent de cette douce harmonie qui n'est que l'écho deo
mugissements populaires au grand jour des élections. Il faut
donc crier et crier ferme.

La société est mal à l'aise, et lorsque le corps social souffre,
il y a un obstacle à son fonctionnement naturel. Nos h00l'
mes politiques ne sont pas ceux qui souffrent le plus; maio
ce sont bien les classes nombreuses de la société dans les'
quelles les désordres législatifs se font le plus directement
sentir, et c'est a elles à se plaindre.Partout l'on se demande où estle mal? A bien des causesl
je n'en disconviens pas. Oui, les causes du malaise sont mlul'
tiples ; il y en a qui, pour le présent, sont dues à des circons'
tances incontrôlables; mais avouons que plus les causes sont
nombreuses, plus la maladie est grave. Examinons donc Ps!
les symptômes la principale cause de ces perturbations qui
bouleversent le commerce et dont la gêne se fait ressentir
dans toutes les classes.

De savants esprits ont pensé, et je le crois, que les médecinsl
dans l'ordre physique, ne servent qu'à aider la nature et qu'ils
ne doivent y porter la main que lorsqu'elle est entravée dans
sa marche. Des économistes ont dit, et je le crois aussi, que
dans l'ordre politique, le corps social est ainsi constitué qu'il
fonctionne admirablement par les seules lois de son méca
nisme, et que le législateur ne doit s'en mêler que pour élO'
gner les entraves qui s'opposent à son fonctionnement D
turel. Et c'est toujours ce qui s'observe lorsque les organise
teurs sociaux ont voulu changer la réglementation du Suprêe
auteur, et qu'ils ont voulu remplacer l'organisation naturelle
par l'organisation artificielle.

Quand donc le médecin veut changer ou activer le fonction'
nement de la nature, il nuit à sa constitution et commet .1
désordre, et ceci se voit tous les jours. Quand l'homms pol
tique, sous prétexte cie réglementer le commerce, change ®0
lois de sa nature, il commet des désordres aussi grands dans

rehe des affaires, et ceci est encore l'expérience de tous leo

Iy a quelques années, en 1864, notre législation passa une
loi qui restera à jamais mémorable dans les annales du cOni
merce, et dans les greffes un témoignage irrécusable des pril
cipes que j'ai émis.

Quel a été le but de l'auteur de la loi de Faillite qui nOu'
régit ? Si après une expérience de cinq années, il eut eu la force
d'avouer qu'il avait conduit le pays à sa ruine, nous n'aurioO'
eu qu'à dire qu'il s'est honnêtemenit trompé et qu'il a tait ullmau1ais pas cans sa vie politique, et il aurait la consolatioa
d'être en très bonne compagnie. D'ailleurs on sait que sou1
le Régime constitutionnel, ou l'on apprend à être homme pO"'
tique en pratiquant, il doit y avoir bien des fautes dont le
public commence à ne plus être surpris. Mais quand tout n
parlement s'obstine à imposer une loi contre laquelle toute$
les classes de la société réclament, je dis, parceque je ne pul 5

m'empêcher de le penser, qu'il y a ou de l'indiflérence ou de
malîlion nètu té.En effet, vous n'entendez d'un bout du pays 'ou l'autre, qu'cri d'indignation et pourtant le parlement fait la sourde oreille
L'esprit de parti chez les uns, l'indifférence chez les autres, et'
il faut le dire, l'intérêt chez les troisièmes : voilà les causes de
ce silence.

Je n'ai pns pour but d'examiner la loi de Faillite au po
de vue légal, en me servant de raisonnements que la pluP"5ne comprendraient pas, je ferais en ce cas comme ces méde-'î
qui raisonnent auprès des malades avecedes motssenque le malade comprend moins que ce qu'il ressent*311
j'examinerai les raisons qui sautent aux yeux et que le06
decin lui-même appréeciera. Le premier effet que jobserveu
c'est l'absence du crédit, que la loi de faillite attaque dire'
tement. On le sait, et les commerçants plus que tout autre,
la confiance est la base des transactions commerciales. C'es
pour les favoriser qu'ont été inventés les billets les lettreS
de changes et les autres instruments qui servent d'inter 0o
chaires et qui ont remplacé le troc. C'est pour accéléerla marche du commerce que nos tribnaux ont admis la preule
testimoniale sans limite et que la législation accorde aux CO
merçants certains autres priviléges qui seraient loin de nuire
à la société si cette classe était restée comme elle devrait être'

Mais tous ces priviléges ne sont bâsés que sur la confiance'
Si vous diminuez le crédit, le commerçant est obligé deservir des formalités longues et dispendieuses qui assurent
créance. Donc en diminuant le crédit vous ralentissez par
la marche du commerce, et c'est un des effets de notre loi
Faillite.

Le commerce en détail en souffre, quoique cette loi seble
être faite pour le favoriser, et je n'expliqie : un jeune hoDnee
,ciut se met tre dans les affaires ; il n'a pas de fortuite sufli5sat

s'est ntatutrel, puisqu'il se met dans le commerce pour en
qumêrir. La marchand e'n gros à qui il demande crédit
que c'est un jeune homme <le cœuir, qu'il est industrieux;i
connait : c'est son commis. Vite, il le favorise ; c'est sonle

tr, c"'st la reconnaissance de dix années de services fide
S'lne réussit pas dans un premier essai, ce jeune homme

'énergie et ne serait-ce que dans vingt ans il fera honneîr
ces affaires, cr un caractères de t nature ne pourras

Mais sants l'empire d'une loi de faillite, comme celle que D
avoens, le' fournisseur se dit, et il a raison : si j'avance ~e
''unie homme, il ne réusir 'etêrepsdupeir COUP
mater tcît leu devant l'idét d'ê t e liér'e v ses cra c
uirtout clans l'état actuel de ili société oùt les mieux posé
ouvent fait faillite plus d'unce fouis. Alors le ntarchand e
gros ou n'avancera pas ou exigera des sûretés, des endosseU
les hîypocthèques ct vendra à des prix exhorbitants ; voila is
pulsionî de ce jeune homme arrêtée, il ne peut rien faire, il
paral ysé.

Deuixième effet pénible : le commerçant d'aujourd'hui c,
merce trop hardiment ; il ne craint rien ; il n'a rien à crain~
'ien à perdre, il joue à la bourse, il ne réfléchit pas, il tente
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pvance à gauche et à droite, il laisse les marchandisesà des L'OTEL DE NIORRES. peusement résigné, ne tresssaillaient même pas sous les pi.P r x é d i n u it a u x a u tre s , il in v ite le s c ito y e n s a u x d é - L H T L D I R E .q r s i c s a t s d s m u t q e . L s p u r s b t s n eJouit le et les endette : que lui importe, il débite et il ques incessaeelou u.fole esucèsd n ourlu fit oune l têe i dá>qsûtaesnceslsantesbablemountiqduer.Leparsbêenee-
fe o n t t s c ce s t d e ffu t j o u re s f it t o u ner l a t e ;m i pen a s - V o i t u r e , c h e v a u x e t c o c h e r a t t e n d a ie n t , n o n p a s l 'h e u r e d u
jorèenrtout c't la'eff dsonic tou'nes troitement e1 un •-•Le coursla Reine. départ, car aucun instant précis n'était fixé à cet égard, maise surtout avec la conviction qu'il ne doit en jouir qu'un Parmi les priviléges plus ou moins raisonnés, plus ou moins bien l'arrivée d'un nombre suflisant de voyageurraf 'ile-mra bien sot de ne pas en profiter; demain il étranges, plus ou moins favorables ou onéreux au publie que mettre en route.
e fiilte. mais il aura joui d'autant. Le luxe déborde et la révolution de 1789 a si énergiquement et si rapidement L'homme, étendu à plat ventre, soulevait de temps à autre

eltral e Ceux qui n'ont même pas la faculté de frauder légale- eabolispa l smmil en étleait d'êepsàatre
abolis, il en qtait un qui mérité, certes, d'être rappelé au sou- sa tête alourdie par le sommeil et entr'ouvrant un eil, inter

En dernière aavenir de nos lecteurs : c'était celui qui mettait en possession rogeait lentement l'horizon.de. nièLes analyse vient la faillite. La belle affaire : ça du droit de parcours sur la route royale de Paris à Versailles, De même que la belle-sour de l'illustre Barbe-Bleue, l'au-Pose. Le serment est exigé; mais par un serment vous nou- deux espèces seulement de voitures publiques, faisant défense tomédon nevoyait rien venir. Alors il reprenait sa poie rnon seulement vous débarrasser de vos créanciers, mais absolue à tout véhicule de place, fiacre ou charrette, de con- horizontale et abaissait ses paupières avec une résignationne rester avec un joli petit revenu. Comment, après avoir duire qui que ce fût, moyennant rétribution, et sans permis parfaite.
S uneou plusieurs années au dépens des créanciers recu- spécial accordé temporairement, de la capitale du royaume à Enfin comme neuf heures sonnait et comme le cocher, lasiècle. evantu serment? Il faudrait être vieux d'un la résidence ordinaire de la cour. tête tournée vers le jardin des Tuileries, jetait un vaue coup
heurroisième effet de la loi de faillite: si un commerçant est mal- Les véhicules privilégiés se rangeaient en deux catégories d'oil sur le quai longeant la terrasse du palais, il aperçut deuxuireux dans ses affaires et retarde ses paiements un a bien tranches, portant chacune un nom différent : les carrabas ombres se dessinant nettement au milieu du torrent de lu-

i eraan 
et les pots-de-cheare, 

mière qui les inondait.
faillit - u gutvas ir yl hnelei vpar
fo qui est aux aguets, va se dire : il chancelleil va faire Grâce aux moyens de locomotion usités à notre époque, il Ces deux ombres s'avançant rapidement paraissaient se di-créat, Vite exigeons notre paiement; il le poursuit, tous en est assez difficile aujourd'hui de faire Comprendre ce que pou. riger droit vers la cours la R1ine.cautantc'est le cheval fondu de 'éeoe, il écrase, tous les vaient être les deux genres de voitures que nous venons d'in- Le cocher, flairait la pratique comme l'ogre flairait la chairCacirtriè e ffectuen diquer. fraiche, se souleva sur le coude et regarda plus attentive-i ateriè,effet : 'est que le commerçant en gros est un Cependant, l'emploi des chemins de fer est d'application si ment.e cuateur tout le monde sait ça. Il devra vendre selon le récente qu'il n'est peut-être aucun Parisien ne se souvenant Les deux promeneurs atteignaient alors la place. Le cochere qu'il court, c'est clair et c'est juste. Il faut qu'il con- plus dles gondoles et des célérifères, destinés à franchir en deux se dressa sur ses pieds, s'étira bias et jambes et fit claquerP Se4esur es solvables ce qu'il perd sur ceux qui ne le sont heures la distance parcourue facilement maintenant en qua- son fouet. Les huit chevaux ne bronchèrent pas. Sans douteiasrrante minutes. la mèche n'avait pas plus d'action sur eux que les piqûres des
de aîsntdiraes- ev un commerçant qui aura eu des malhers Les gondoles et les céleriferes réalisaient déjà un progrès oustilues.Volontaires devra donc être perpétuellement sous la griffe énorme. Elles succédaient avantageusement aux humbles "Allons ! grommela l'automédon ni examinant toujours lesee créancier sans que jamais il espère en être libéré. COUCOUS lesquels, agglomérés à l'entrée du cours la Reine, s'ar- promeneurs, en voici deux ! il n'en faut pas plus que dix-huit!aeord je le demanderai : est-ce juste? Celui qui a u les rachaient les voyageurs qu'ils devaient cahoter quatre heures Ils causeront ensemble en attendant les autres, et s'ils ont defo et un autre doit-il oui ou non les payer? Mais j'ajoute durant, du point de départ au point d'arrivée. la chance, dans une petite heure nous pourrons partir! Quellefoene seul fait obligera le débiteur à suivre le cours de la Oh ! le coucou, passé aujourd'hui à l'état de création antédi- diable de corvée m'a donnée là M. Lenoireinetousferenos celapi touss bons commerçants, luvienne, qui l'a vu jadis ne l'oubliera jamais, avec sa caisse Et enflant la voix en appelant du geste:ni tous nos riches capitalistes qui, avant de dépenser fol- jaune et rouge, s"s deux roues immenses. son châssis vitré, sa Par ici, bourgois ! par ici ! cria-t-il. Un n'attend plus lue

eont parrnà c v ler rdi eun commercersditeb banquette de cuir sali, ses deux chevaux impossibles et son vous pour rouler ! nous allons partir ! Versailles ! Sèvres!Ont par lcoaserverleur crédit. Le crédit bien emp oye cocher dont la race a heureusemient subi le sort de celle des Saint-Cloud! Versailles !"Permettra de traverser un moment de crise et de se relever carlins. Les deux personnages interpellés posaient alors le pied surtOibien maints'enaperçoive.- Entre le coucou et les gondoles et les célérifères, il y avait le cours la Reine et regardant autour d'eux avec une certainebre de continuer les affaires? Vousa qui ne seront plus en très-positivement la différence existant entre ces dernieres et inquiétude. semblaient chercher toute autre chose qe tcebremenea b c d E ee que e nom- les wagons de la voie ferrée, et pourtant entre les carrabas, les qu'ils trouvaient là.en sera de beaucoup diminué. Eh bien, est-ce que si lespots-de-chambre et les coucous, il y avait certes une distance C'était à ce moment précis que le marquis d'lerbois, arri-
forthand, en gues vointrden'esttiue che u n ernts égale. 

v'ant par la rut Saint-Honoré, rejoignait le vicomte (lui l'at-
d ail et que sa déconfiture n'est due qu' des événements Pour résumer notre pesée et la rendre plus claire; disons, tendait rue Royale.Sm lm en e repr ndre le ux-mêm es a fir e ront en suivant une progression rétrograde, que les chem ins de fer IV. - Le deu rêesles moyens de reprendre le cours de ses affaires ? Mais étant pris pour le bien, les gondoles et les célérifères étaienîtcest ce qui s'est vu et c'est ce qui se pratiquait avant letameims o urles col e les g L ee le se

chaemre , le u u MAL et les carrabas et les pots-de- En constatant l'espèce d'hésitation témoignée par les nou-go achambre L'INIMAGINABLE. veaux arrivés à l'endroit tdu1 carraa stationnaire, le cocher se
téên'accordera bien je l'espère, que les commerçants en- n effet, si les chemi(s de fer mettent, pour conduire de précipita, avec les gestes les plus eigigtints et le Sourire lerSntexgen quious caule ne lter rcnnissn O, n- Paris à Versaille, quarante minutes, si les gondoles et les célé- plus affiable, vers les deux promeneurs qu'il considérait déjà

meleuxintetous les Législateurs réunis. Or, n'est-il rifères faisaient la route ci deux heures, si les coucous l'ac- comm" ses pratiques.e leur intérêt de favoriser les commerçants en détail dans complissaient en quatre, les carrabas et les pots-de-chambre Ceux-ci, à peu près die même taille et de mén' tournmure,
esils ont confiance et qu'ils reconnaisset comme gensous 'ancienne monarchie, ces quatres petitcs étaient aussi à peu près dele m egeU. T s deux avaient déét au contraire, le fournisseur saitunlieues en un peu plus dc six hures et demie le douible de passé les hites de l'adoltsence, mais atteignaient à peine àu tqui n aito e so qu est une temps qu'il faut aujourd'hui pour aller de Paris à Rouien !) celles de la jeunesse.rutari qui n'entend rien au commerce onu qui soit une ar exemple et pouir être juste il faut avouer lue le carrabais L'un et l'autre paraissaient agés d'environ seize à dix-septh s contre lui. Eh bien quel mal y aura-t-il à cela? Cet avait aspect rllement maestueux. ans. Grands, mices, lancés, ils portaient ous deux uli cos-ho Ousne sera-t-il pas mieux commis, artisan ou jouinalier ? Qu'on se figure une sorte de longue cage d'osier montée sur tume exactement pareil : bas noirs, habit noir, culottes noiresCette sphère il ne pourra tromper4 

en grand et ne faraepas quatre roues, dont les deux grandes, placées derrière, arri- gilet noir, cravate blanche, souliers à boucles d'argent.
Furrence aux honnêtes gens, oilàrtut.e vaient juste aàla hauteur de l'ouverture de la machine, de sorte Ces vétenueîts, bien brossés, bien ajustés, avaient cii dépitiloest donc vrai qu'une g , oili tou quelles y lancent abondamment la boue par les temps plu-r gravité, contrastant avec l'extréme <euesse de leursaO s s l i d commetelle que celle que nous vieux et y introduisent des nuages de poussières par les temps propriétaires, un certain air de tte qui (déceiait n eux le cos-etsdns est la désolation du commere en détail et par contre secs. c atume d'apparat.%eépourdu commerce en gros, quine vend plus oune vend L'intérieur de la cage etait occupé par cinq banquettes pla- On devinait aiséniet que pliés soigneusement les jours or-tes Prennent commerce pour avoir la facultéde faie failli e ees transversalement et destinées à recevoir chacune quatre dinaires dans le fond d'une armoire de famille, habits, gilets

es unn fait notoire, m faire faillite. voyageurs ce qui élevait par conséquent à vingt le nombre et ciulott<s ie voyaient la h<(antière qu'à propos de circonstaictns
1

luto Des Districmde neuf cens des personnes que pouvait contenir le véhicule. extraordinaires.es enregistrées dans le seul District de Montréal, sas, Le carrabas, n'étant garni d'aucun châssis vitré, ni même La chemise à jabot était jatîîîic par lue temiips quoiuel ,re
Pter les débiteurs qui sont venus en arrangement ave ' les d'aucun rideau, avait le double avantage de faire griller le de toute flétrissure, et la cravate d'unu bulai< huir d -iige Il
lttdcirs par suite des mauvaises affaires des autres. Je16 promeneur par le soleil et de le faire tremper par la pluie. faisait ressortir plus coî<r're ce ton qulle pre nd le linge on-

eSte don, la loi de faillite (le 1864, répétée par celle de869 L clients du conducteur, une fois Lissés dans la boite, temps privé tdu contact de l'air.se 8 aOut simplement une permission légale d e s libérer e étaient une heure at moins à se disputer, se housculer, se lue- Aucun d'eux ne p(ortait l'épée, iais chacun tenait sous sousoe anciers, et ce régime, qui porte le désordre dans le cops reller se pousser avant de pouvoir prendre une attitude con- bras gauche un éiormîe portefeuille de cuir brun.b tre pu t s ca m té des graden. venable, tant l'espace était étroit et la presse grande. Ainsi équîiipîés on et dit l's dux frers, si tinee êttre publienet la moralité des citons. d'état fer- ,Un escalier de fur à larges dégrés, disposés comme ceux notable dans les traits du visag et dans l'xpressiou a
et ecomprends donc pas comment noshontmest u ur- d'une échelle, servait aopererlintroduction dans la cage. physionoii n'eût éltoigné au plus vite cettu' pelisée < uepou-

lt les yeux sur un pareil abus et cécellenservit àopére l'iîtrodetitiiMle1t, Pour favoriser un seuil homp ut-tre uivtruv' Huit chevaux (nous nous servons (le cette expression faute vait faire naitre, au pr'mier abord, la similitude <lué)ortanorseerp homme, petit-être, qui y trove d'autre plus applicable polir rendre notre pensée) huit chie- tume.intérêt 'ose extirper cette plaie de la société, vaux, huit ombres d'ex-malhîeureuses haridelles, étaient attelés E ieffet, l'un était vif, enjoué, rapide dans ses gestes ; l'autre
tevre. alerçants en masse devraient protester la presse au carabas et le trainaitnt deux fois par jour seulement du était froid, calme et presquie' l't. L'un avait la figure rnîd",

t Slever et rclaeer. Le barreau devraie faire en- cours la Rine à Versailles. le teint blane t rose, la bouuche épanouie, le niez au ventt l'illesc sa de cose eQuand la machine se mettait en marche, aprèsde nombreux effrnteointéitit éveillé les cheveux chàtain clair et Is joues
te cet état de chosea et tout d'abord infructueux efforts (le l'attelage les secousses rebondies.pli comerçant en gros ne porsuit plus, parcequmel n'avance étaient tellement violentes qu'aussitôt les voyageurs roulaient L'autre av'ait la ti-te d e forie allongéu'le tiit brninnat,te s et d'ailleurs en poursuivant uecessiuu est la répo •se. les uns sur les autres, se heurtant, se choquant et s'injuri'nt lus lèvres mi es ut iîulez.roitle1ugau îputôt triste0 ran ndéalsérieux n'avance plus parce qu'il n'a sn qelu I , , guan es vres miees et inds, lanezidrit, scèngard putôttti-me ede crédit. îte eltmi-que 

gai, les chiveuix brunls et le Nisaîge aîmaigî i.t us lorsque le Dem d d corder la moindre attention aui tuumulte. Lunioffrait dans son eisu'iu r le l'iîs'<uuiauelit I;p osqeleDmandeur dans une cause n'a eu pouir LL'uninsranismi i elmisil ed a tins sonesml 'exprchiessl'nude cln e lariS arta e u 'u n av is de cession , l'av oc at n'a p as de grâce com io de, rach ta it l'a mélio a tio n ia p a rn epe a n i i ivé - ti< i tI i Llc u l (le l u ise t t I la m a u ti haei-eé~stŽter son mémoire de frais en entier. C'est une rédue- 
I nient, en en remntmamt, lut msoitié de 1 aniéulsage ià pumprés iin Ct'penîdanîtmau mmenmt (t<l musmisluit ttu's is en c(es dl uxftot pur tout la ligne. Mais les réductions de cette nature ne possible. La voiture était entièrement dé'ouvtrtu et pa con- jeus gens, a nim s umets l I n s

Pasveosapohn.utn tc sqetepseàtue e neméisdssios-nsgncesexrsin si diflerentes de(tu tr visage fai-e. séquent exposée toutes les intempé,ies des saijtns salent place' à un même sentimeit : celui de la dciuption etlectonslapr ous, ponsrat, nest lurnes en- Le -- c a re, monté sur deux rouies et attelé d'un seul de l'inquiétude.818era enr éfnde u guvrnmet uiauronassésb cheval, mage elftanquîié, possf lejpot-de-chambire ne cotni u Qui!séral premier, l en om u hvuvnir éendellgovrnmetlminiraissb que deux banquettes, l'une par dhevant, l'auître lpair derrièe thiâancireaxjosrsé,tnaeoî<gumitetext-
1 d IlCer, eoputanirlair eoaux joussrosvesensacomagnantrcete excla

Y sur chacune desquelles prenaienmît place deuX personnes. 'mnation d'une moue signifiuative. Quoi il î'y mu pis de po¿-B. A TESARD E MoTiOŽv. es deux voyageurs placés suri le (levant se nommaient de-c hambret
co LE COQ ET LE RENARD, Snes; esddeux assis sur l'autre banquette rtcevaient la déno- -Comme' votus voyez, mon bourgeois ! rép«ondit le cocher.Coe q étant perché avec ses poules sur le ju h irioinp- L aion a enainsi. os a o eu Le dtnnier pot-de-chamb/re est pati tou't à l'heure, nais il se-

late renard qui va flairanît çà et là et qui lui crie : Eh i douzu' ; aussi, qumand le tempus était beau, cued'îi' véubre reitecr là véiue ous nevurieuz-unuui cemonter, vouit trfutl n o nuv e titt co q I n'as-tu pas app ris la bonne nouvelle tait-il ned e eo u îré à V e s la e p r l s e i onîi uh t vu i t e ! .é ' su a n cela !.u . .(l n t c e
r e u n s a s p s e c o r q u l e a n m a u d e t o u ed es b e a u io u t r é sf é r é s a tre p o u a l s g ti s ' vo i e r i d n r au xri .d 'a t t eye r h u 'i t M .t e Lsusl aV eot ruo l d le i Va i l e s

Oistero aux, es quadrupèdes, viennent de conclure une Le carrabas avait la spécialité des bourgeois, dus lercs <lu s tdn o cq'yarse mexàl orfi uu ormne r ~e s ~ n î e , e t q u e d s o r m a i s n o u s a l l o n s t o u s v i v r e e n o u v r i e r s e t d e s p e t i t s m a r c h a n d s u e l t p l a i s i r o u l e u s - uer a s t -e'o n t iirr o se c e!o r b e c r e u s ' ' r t c l i
eub n v c t s puesen to u efcn f an craf's a p e ai n u é o r o a. •d es d eu x jeu n es g e n s (u i a v a it déj à p arl é e n i s'ad ressa n t à u soncon u is sie d on c ave e tes po l s e'ote c n i n e afi -qu e arrat as et p ot-de-cham bnre sta tin mn a ent, avon s-n ous d it, à com p aug m nn

fe a s in s no s e t eenir en bons voisins et en vieilles l'etrée des Ch am ps-E lysées du côté de la rive droite de la - -Je n'en dis rien ! rép uundit celui- 'i n sou puirant. H las !rou, j'i à vous communiquer d'autres nouvelles ui vou C'était queque instantssu'al fadraînoumromigneofautemarmiuuseQuel attre les ailes de j i. o s dH lu qu s i ta t av n le m e t où em r u s -M ontez, nmontz, mes bourgeois ! <nia lu' oher sans >a-Que lbeu !séci ecoqsu.at ttnatsnln queis étai venu înîunur àson anîi lut futaml' ii uv'l' lh raitre attacher lit pluîs légr'e implortanue aux réi'xionîs m-e o n hu loi se re a d e ç n sti s n s provoqu e s p ar sa vo uitu re, m m nm ,n on e ' N uQe Ost u on su e ma das regt s peç ns. point encore sonnées et le vicomte accomplissait encore seul allons rouler!... .On pat à l'instantîJ e o i . t d o n .u d•aî a l e a d s a p r o r m e n a d e d m tn s l a r u u ' R o y a l e , -O u i l i t l e s e n e e x * " î î s c1 u u î u r i « iVeurse ·· je vois des chiens qui s'approchent atm pas de De l'autre côté de la place, une seule voiture stationnait àu îuulu,<u sescondds, deux euneas cen t'riî-1prtiouell e vs ienent sans doute nous annoncer la grande no- l'entrée du cours la Reine et cette voiture était un carrabas. Et mnusis<lronsmeompis ti , jet connas ce b e temp-l d! e munt~ e asavoir le plaisir d'être témoin de vos embrasse- ,Elle était absolument vide. Le cocher, descendu de son 1er en lapimi! peni l euir
siege et s'en reposant sur la tranquillité parfaite de son atte- -AussiM ' f4t n101renard emet de ute àjurd&jmu, a uPiriet (u 'nfséder Plmus lon ee suit jouer des jambes, sans en lage, était allé s'étendre sur l'heibe touue d'un fossé.

Les huit chevaux, les jambes arqués, la tte basse et l'air (A continuer.)
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V A R I Ë T É s. PRESERVATION CERTAINE de la VUE.

Un avocat demande à un témoin si le plai-
gnant n'était pas quelque peu ivre.

-- Je pense, répond le témoin, qu'il avait
trop bu pour savoir qu'il était ivre. CEIL E BRES

-Selon vous, alors, s'il avait su qu'il était LUNETTES PERFECTIONNEES
ivre, il n'aurait pas tant bu?

-Sans doute, et si vous me le permettez, ETe vai làl1-
j ais vous expisquer les différentes phasepar lesquelles on passe, lorsqu'on est enclinà
lever le coude.

-Soit, quelle est la première phase ?
-Boire.
-La seconde?
-Sentir que l'on a bu.
-La troisième ?
-Le sentir un peu plus.
-La quatrième ?
-Les zigzags.
-La cinquième ?
-L'état d'ivresse.
-La sixième?
-Ne plu; rien sentir et igno>rer que l'o

est ivre.
-La septième ?
-Le delirium tremens, qui est le mot de l

fin.
C'est ce qu'on peut appeler le vocabulaire

du pochard.

Voici une amasante anecdote
Macready, le célèbre acteur anglais, avaii

une écriture illisible ; les billets de faveur
qu'il signait étaient surtout indéchiffrables

Un jour, il cin donna un de ce genre à ur
ami pour une tierce personne qui, en le rece-
vant, ne put s'empêcher (le s'écrier :

-Si je n'avais pas su ce (lue c'était, j'aurais
pris ce bout de papier pour l'ordonnance d'un
médecin.

-- Tiens, au fait tu as raison, dit l'autre'cela en a, ma foi, l'air; il nie vient Penvie d'en
faire l'essai.

-Essayons.
Ils se rendirent dans la prenière pharmacie

venue et remirent le billet au pharmacien qui,jetant un trapide coup-d'eil sur le griffonnage,
s'empresse (le verser différents liquides dans
un flacon, qu'il emplit à moitié. Tout-à-coup
il hésite et finit par disparaitre.

Le patron-un homme à l'air savant-arrive
à son secours et, après lui avoir fait, à voix
basse, quelques observations sur son igno-
rance, il cherche un nouveau bocal et finit
par remplir entièrement le tlacon qu'il boit-
che et recouvre suivant les règles, sans ou-
blier l'étiquette de rigueur. Le sourire sur
les lèvres, il remet enfin le tout aux deux
messieurs, en leur disant de sa voix la plus
aimable:

-Voici la potion demandée, elle est excel-
lente contre la toux, c'est un irane cinquante
centimes!...

Une nuit, en Afrique, un brigadier pose un
hussard en sentinelle avancée, assez loin du
camp. Le poste était dangereux, vu le voisi-
nage des Arabes.

-Mon garçon, dit le brigadier, t nas te
nicttr(' derrière ton cheval quti te servira ainsi
d'abri; prends ton fusil .... bien .... comme
cela ; maintenant ajuste.. . .très bien; et à
présent, s'il vient, flanque-lui ton coup de
fusil.

Et le ibrigadier s'éloigne.
Deux heures plus tard, comme il vit'nt rele-

ver le hussard (le sa faction, il le retrouve
exactement dans la position indiquée.

-Que fais-tu là? lui dit-il.
-Rien, brigadier, que je l'ajuste ; s'il était

venu je li flanquais mon coup de fusil.
-A qui?

Voilà encore la fameuse histoire du soldat
de la retraite de Russie.

Ce brave avait été tais en faction non loin
d'un petit village occupé par nos troiupos. La
position fut attaquée, l'ennemi repouss, mais
on oublia (le relever le malheureux faction-
naire. Petit-étre le croyait-on iort.

Lui, cependant, fidèle à la consigne, lie dé-
serta pas son poste.

Des jours se passèrent, des semaines, (les
mois, des années: il restait toujours où on
l'avait placé, vivant comme il pouvait les
secours des paysans, ne dormant que d'un oeil.

Vingt ans plus tard, un offiuier général fran-
çais, passant en voiture près de ce village,
aperçut, l'arme au bras, un homme dont le cos-
tume gardait encore quelques vestiges de
l'uniforme (le notre armée.

Il fit arrêter sa voiture, descendit et s'appro-
cha:

-Qui vive ?...... cria le factionnaire.
Le genéral, qui n'avait pas le mot d'ordre,

eut toutes les peines du monde à lui persua-
der qu'il était bien et dûment relevé de sa
consigne.

Sa faction avait duré vingt ans, trois mois,
onze jouira.

T ODERIRE, MARscHAND-'lAiuLEER, No.
) 208, rue Notre-Daine, un haut c'hez MM.BARkET et PRICE, Montréal, où l'on trouvera de.s

DR APS. CASIMIRES ET TWEEDS
de toutes sortes et dus goûts les pîlus nouveau. Il estprêt ,à exécuter .avec .ponctualité toute commandeqe l'on voudra bien lui confier à des prix très mo-

Montréal, 4 mai 1870. 18u
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ETABLI EN 1840.

F. X. BEAUCHAMP,
(successeur de D. Snillie.)

Manufacturier et Marchand de BIJOUX. PIERRES
lRECIEUSES gardées enmagasin .et taillées, pro-
lies et montcus dans les derniers goftts.

MONTRES et BIJOUX soigneusement et promp-tement réparés.

No.134, coin des rues ST. FRANCOIS-XAVIER
et FORTIFICA TION.no liA-A4

,qpresquenlace au côté dro
à LO GNONs. de la agisut dît.Peu île.

a Les LENTILLES dont nous nous servons sont ai • 18ayManîufacturuécs pair nouîs. de mtanière à rencontrer T ~ .. A ~ ±toutes les conditions d'PTIQUE dsirables.n t UT H M A S M U S S E N
D ' RILLAN TES. Marchand en ros et en Iétail de

SOIERIES et POPELINES IRLA~NDAISE,Et remplissent. autant que faire se peut, toutes les GANTS D'ALEXANDR E t autres Fabricantconditions ACHROM ATIQUES. e ue renon,La forme articuisèr et la pré'ision soientitiqies TAPIS ET PRELATS DE CHOIX
et coopliquées, nous permettent d'assuirer uue nos De Velours. Bruxelles out Tapestry.
LUNETTES SONT LES PLUS PARFAITES ORNEiM1 ENTS D'EGLISES,

qu i J o mis /é' utaowu tur's. Tenturue ;>ur .S'lons, Frmes en Soie, etc.,
Elles donnent une grande clarté à la Vue 7ET 259, RUE NOTRE-DAME, MONTREAL.

Et assirent le BIEN-ETRE et le COMFORT
à tois ceux qui en font usage. M. A. B E L A N G EElles amnloienlat la vue et durent des annues sansavoir besoin d'êtreretlsu'. Elles sont donc ainsi EÉ N ''ZIS T'E,a les MEILLEURES et lusdoins CnsEREÉ.

LAZARL'S,.NMORRIS oï-CIE., VETD TRNP TRe .' rise Notre-Dame (Etage supérieur)
Montréal. 12 Mai. 1870. 19UVIENDE ASIOTE

- p___ soN MAGASIN At.'A M PI R E ANGLAIS RAFFINÉ
c No. 276

tGRA INES F RA ICH ES mk.: JA RDINSr E DE FLEURS RuE NOTRE-DAME.
A VENDRE PAR

J. E. D'AVIGNON, PHAR CIN, 4ne PoRTE DE MM. H & H. Merrill.
D.s.EsAIREONLAcIE"lvient de recevoir et re 'oit constilament un.mSs's:sa.I E LA CITE assortiment onsidérable de Meubles pour Salon,5~-"~i "j " Salle à Dîner et Chambres à Coucher

252, RUE NOTRE DAME, 252 DE TOUTES FORMES ET DE TOUS PRIX.
___ MoNTREAL. l8z Il invite le public à venir visiter son magasinE .---- Ravant de se pourvoir ailleurs. 151
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1 JOIHN LANGTON,
Sertire.

70. Secét

12 MAI, 1870.

C. T. DORION,
HORLOGER ETBTJTOUTIER

" 86 RUE ST. LAURENT,
MONTREAL.

ÉPARTEMENT DES DOUANES.
Ottawa, 26 Avril,1870-

L'ESCOMPTE AUTORISÉ suriles ENVOIS
AMERICAINS, jusqu'à nouvel ordre, sera de

pour cent. R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des DouaneS

rAt L'avis ci-dessus.est le seul qui devra Par
dans les journaux autorisés à le publier.

REGLES que le Bureau du Trésor a prescritest
sous la sanction du Gouverneur GénéraI en conae
relativement au mode d'acquittement des mandS
pour le paiement de l'argent parle Gouvernement
Canada,

1. Aucun officier dans le service civil ne pourra, sO
aucune circonstancce, agir.comme procureur pour

réception des argents publics.2. Aucune procuration ne sera reconnuereuc0
exécutée par le Receveur Général. si elle n'est P

imprimée, et de la forme sous laquelle on l'obtellId
Département du Receveur Général, sous laqu~eseule le paiement peut être fait. et cette procura ie'
opérera comme pour toute somme d'argent dûe seunient par le gouvernement à la date de la procuratiO"

3. Des procurations générales autorisant la réce
7

tion d'argent dû. ou qui peut devenir dû aPrè5 0date, par lesquelles toute banque reconue par
charte ou ageiit d'une banque re connue p1-archarte est constituée procureur, seront reçues et e
cutées si elles sont imprimées et de la forme spécli

sous a 1 entet ditsous laquelle on peut l'obtenir du DépartemendReceveur Général, et dans le cas où la procura

est donnée à l'agent d'une banque r®eon""®Pa'"'
charte, la banque doit se déclarer, par un dourgepropre par écrit, responsable des actes de te Maeg'
à l'égard des reçus de sommes qui y sont meo'tionnées.

Cependant, la personne qui exécute une prOcurstion à une banque ou à l'agent d'une banque, avlde l'accepter, petit à son choix effacer les mots
peut ci-après devenir dû."

4. Des procurations en duplicata doivent être P
duites dans chaque cas, excepté quand il petit Y 00procuration générale comme il est mentionné P
haut, à une banque reconnue par une charte ounl'aged'une banque. dans lequel eas un double doit éd
déposé dans le Département des Finances.

5. Toutes les procurations en duplicata doiveêtre signées en présence d'un témoin.
6. Dans le cas de mort de la personne au no0

laquelle le paiement est réclamé. la vériticationtestament ou autre preuve que celui qui fait 1demande a droit de recevoir l'argent, doit être foUen demandant ces paiements.
Des blanes de formules de procuration peuvent ê-obtenus du Département du Receveur Général. O

toutes les succursales de la banque de Montréal•
Par ordre du Bureau. -


